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1. CONTEXTE DE LA DEMANDE 

1.1. INTRODUCTION 

La société Calou TP est propriétaire d’une ancienne carrière, localisée à Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine), 

sur la commune de Monterblanc (56). Ce site ne bénéficie plus d’Arrêté Préfectoral d’autorisation 

d’exploiter. 

Calou TP souhaite déposer une demande d’enregistrement pour une installation de stockage de 

déchets inertes, afin de combler la carrière et de restituer le site selon une topographie proche de son 

état initial. La quantité globale de déchets inertes à stocker est de 45 000 tonnes. La durée demandée 

pour effectuer ces remblaiements est de 10 années, incluant une année de remise en état. 

Le projet prévoit également une activité de concassage criblage permettant de valoriser sous forme 

de granulats une fraction des matériaux inertes apportés. 

Ce document constitue le dossier de demande d’enregistrement pour l’exploitation de cette 

Installation de Stockage de Déchets Inertes.  

 

1.2. PRESENTATION RESUMEE DU PROJET 

Les limites ainsi que l’organisation des activités sur le site sont présentées sur le plan page suivante. 

Le tableau de synthèse suivant permet de récapituler les grandes lignes du projet. 

 

 Projet sollicité 

Bénéficiaire CALOU TP 

Site  
ISDI de Lolmuet  

Lieu-dit Lann Vartine – MONTERBLANC (56) 

Situation de 
l’exploitation 

Ancienne excavation de Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine) 

Superficie 12 039 m² 

Stockage de matériaux 
inertes  

5 000 t/an en moyenne 
pour un total de 22 500 m³ ou 45 000 tonnes 

Durée demandée 
10 ans 

9 ans d’exploitation et 1 an de remise en état 

Concassage criblage 2 000 t/an 

Rubriques ICPE 
2760-3 : Installations de stockage de déchets inertes : Enregistrement 

2515-1 : Concassage criblage : Déclaration 

 

Fig. 1 :  Tableau de synthèse – chiffres clés  
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Fig. 2 :  Plan de présentation du projet 
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1.3. FORMULAIRE CERFA N°15679*02 
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Fig. 3 :   CERFA n°15679*02 
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1.4. PROCEDURE D’ENREGISTREMENT  

Selon l’article R512-46-1 du Code de l’Environnement : « Toute personne qui se propose de mettre en 

service une installation soumise à enregistrement adresse, dans les conditions de la présente sous-

section, une demande au préfet du département dans lequel cette installation doit être implantée. » 

A ce titre, les activités sollicitées par la Société CALOU TP sur le site de Lolmuet à Monterblanc (56) 

nécessitent une autorisation préfectorale, qui peut être obtenue suite au dépôt d’une Demande 

d’Enregistrement au titre des ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement).  

Le classement du site au titre des ICPE est présenté au paragraphe 2.3.8. 

La procédure d’enregistrement est synthétisée par le schéma suivant : 

 

Fig. 4 :  Schéma de la procédure d’enregistrement  

(www. installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/) 

 

Dès réception en préfecture, le dossier de demande d’enregistrement est transmis à l’inspection des 

installations classées, qui vérifie s’il est complet et le cas échéant propose au préfet de le faire 

compléter. 

L’inspecteur des installations classées en charge du dossier peut prendre contact directement avec 

l’exploitant pour obtenir des explications et précisions. A cet égard, il peut être utile de prendre son 

attache avant même le dépôt du dossier. 
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Le dossier, une fois complet, est soumis : 

- à l’avis du conseil municipal des communes concernées, 

- à une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 

identique à une enquête publique). 

Selon l’article R512-46-11 du Code de l’Environnement, les communes concernées sont à minima les 

communes situées dans un rayon de 1 km autour du projet (cf. localisation sur le plan au 1/25000 

joint au paragraphe 3.1) : 

- Monterblanc (56),  

- Saint-Nolff (56). 

L’ensemble des informations ainsi recueillies fait l’objet d’un rapport de synthèse préparé par 

l’inspection des installations classées. 

En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le préfet par 

arrêté d’enregistrement, sans autre procédure. 

En cas d’aménagement des prescriptions générales, suite à la sollicitation du demandeur dans son 

dossier (sous réserve que le préfet considère que cette modification de prescriptions n’est pas 

substantielle en référence à l’article R. 512-33) ou sur proposition de l’inspection des installations 

classées, ou en cas d’avis défavorable au dossier d’enregistrement, le rapport de synthèse et les 

propositions de l’inspection sont présentés à l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et 

des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) après échange avec l’exploitant, conformément 

à l’article R.512-46-17. 

La décision peut ensuite être prononcée par le préfet (arrêté d’enregistrement ou de refus). Les 

mesures de publicité de l’arrêté sont similaires à celles pratiquées pour les arrêtés d’autorisation, avec 

notamment publication sur Internet. 

 

  



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R237-Juillet2020 
 Site de Kerloho – MONTERBLANC (56) 
 Dossier de demande d’enregistrement 23 

2. DEMANDE D’ENREGISTREMENT (R512-3) 

 

2.1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

Dénomination CALOU TP 

Forme juridique 
SARL (Société à responsabilité limitée – société à 

associé unique) 

Capital social 220 000 € 

Siège social 

Rue Denis Papin 
ZA de Kerboulard, 
56250 SAINT NOLFF 
Tel : 02 97 45 53 36 
Mail : calou.tp@orange.fr 

Situation de l’exploitation 
Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine) 
56250 MONTERBLANC 

Numéro SIRET 803 565 423 000 16 

Registre du commerce 803 565 423 RCS Vannes 

Signataire de la demande M. Pascal LAJAUNIAS 

Qualité du signataire Gérant 

Personne en charge du suivi du dossier M. Pascal LAJAUNIAS 

Document joint en pages suivantes Extrait K-Bis 
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Fig. 5 :  Extrait K-Bis 
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2.2. LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

2.2.1. REPERES CARTOGRAPHIQUES ET DECOUPAGE ADMINISTRATIF 

Carte IGN au 1/25000 0920SB 

Elven/Grand-Champ 

Département  Morbihan (56) 

Arrondissement  Vannes 

Intercommunalité  Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération 

Commune  Monterblanc 

Coordonnées générales du site  

(projection RGF93) 

X = 274 898 m à 275 003 m 

Y = 6 749 937 m à 6 750 141 m 

Localisation sur la commune Le site de Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine) se situe à 

environ 1,5 km au nord-ouest du bourg de Saint-Nolff, le 

long d’une voie communale entre les lieux-dits de 

Kerduperch et Kerloho. 

Accès L’accès au site de Lolmuet peut se faire en empruntant 

la D182 ou la D135, qui passent par le bourg de Saint-

Nolff. L’accès peut également se faire en empruntant la 

D126, qui dessert le périphérique de Vannes. La voie 

communale où se situe la carrière est directement 

connectée à la D126 et la D135. 

Plans joints (pages suivantes) Fond IGN au 1/25000 
Plan sur photographie aérienne 
Plan parcellaire 
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Fig. 6 :  Localisation du site sur fond IGN au 1/25000 
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Fig. 7 :  Vue aérienne sur le site 
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Fig. 9 :  Plan parcellaire du site 
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2.2.2. REPERAGE PARCELLAIRE 

2.2.2.1. Périmètre sollicité  

Le projet concerne la demande d’exploiter la parcelle ZL n°17 de la commune de Monterblanc. 

Le tableau suivant récapitule les références de cette parcelle (cf. plan joint page précédente).  

Commune Section Numéro* 

Superficie  

totale de  

la parcelle (m²) 

Superficie  

sollicitée (m²) 

Monterblanc ZL 17 12 039 
12 039 

Dont remblaiements : 
6200 m² 

Total 12 039 
     

Fig. 10 :  Liste des parcelles sollicitées 

 

2.2.2.2. Maitrise foncière 

La parcelle ZL n°17 est propriété de Monsieur Pascal Lajaunias et Madame Rachel Lajaunias, qui 

autorisent la société CALOU TP à exploiter leur parcelle. 

La matrice cadastrale et l’autorisation d’exploiter la parcelle sont présentées pages suivantes. 

Les avis des propriétaires sur la remise en état sont présentés au paragraphe 2.3.4. 
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Fig. 11 :   Matrice cadastrale parcelle ZL n°17 
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Fig. 12 :  Autorisation d’exploiter de Monsieur et Madame Lajaunias  
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2.3. DESCRIPTION, NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES  

2.3.1. LE SITE ACTUEL 

2.3.1.1. Contexte général 

Le site du Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine) est localisé dans un contexte rural, avec en périphérie 

immédiate : 

- au sud, une voie communale qui relie le bourg de Saint-Nolff et la D126, 

- à l’ouest et au nord, une partie du bois de Kergo, 

- à l’est, des espaces agricoles. 

Au-delà de ces éléments structurants se trouvent : 

- des hameaux dont le bâti récent côtoie des fermes plus anciennes :  

• à partir de 210 m à l’est : les premières habitations du hameau de Kerloho, 

• à 280 m au sud-ouest, le hameau de Lolmouët, 

• à 300 m au sud-sud-ouest, le hameau du Croazic, 

• à 400 à l’est : le hameau de Tannay, 

• à 410 à l’ouest, les premières habitations du hameau de Kerduperch, 

• à 450 m au sud-est, le hameau de Kerbrun. 

- des bâtiments d’élevage de volailles (ICPE « Les Fermes du Morbihan ») à 330 m au nord-est 

du site, 

- des parcelles agricoles occupées par des cultures et des prairies, ponctuellement séparées par 

des haies bocagères, 

- des secteurs boisés ou en friche, dans les vallées et sur les hauteurs des coteaux au nord et à 

l’Ouest du site. 

Lors d’une campagne de terrain réalisée par IGC Environnement le 23 juin 2020, un inventaire du bâti 

autour du projet a été réalisé. Les habitations les plus proches du projet sont situées à plus de 200 m 

du projet, au niveau du hameau de Kerloho (à 210 m du projet). 

Le plan page suivante présente l’usage du bâti autour du projet. 
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Fig. 13 :  Plan de localisation et usage du bâti 
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2.3.1.2. Description du site 

Le projet est situé dans une ancienne carrière. 

Seuls quatre fronts de tailles de faibles importances sont encore visibles, le plus important étant situé 

au nord du site, le long du merlon est. 

Le site est constitué par : 

- une partie sud-est comprenant un accès au site (portail cadenassé) depuis la voie communale 

de Kerloho, un local en bois (hors périmètre sollicité), ainsi qu’une plateforme nivelée à 

hauteur de la voie communale. Cette partie sud-est est séparée du reste de la carrière par un 

merlon. 

- une partie sud-ouest comprenant l’excavation et des stocks de granulats. Une partie de 

l’excavation se situe en dehors des parcelles sollicitées dans le dossier d’enregistrement. 

- une partie nord où le substrat rocheux affleure. Le front de taille le plus important se situe à 

l’est de cette zone. 

En outre, la carrière possède des merlons végétalisés le long des bordures sud-ouest, nord-ouest et 

nord-est, une zone en friche le long de la bordure nord, et des haies le long de la bordure sud et sud-

est. 

Le plan de l’état actuel (réalisé sur la base d’un relevé de géomètre interne du 10 juin 2020, actualisé 

par les observations de terrain réalisées par IGC Environnement le 23 juin 2020) et les photographies 

joints en pages suivantes permettent de décrire et de visualiser ces différents espaces. 

  



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R237-Juillet2020 
 Site de Kerloho – MONTERBLANC (56) 
 Dossier de demande d’enregistrement 36 

 

Fig. 14 :  Plan du site actuel et localisation des prises de vues  
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Fig. 15 :  Vue n°1 : Entrée sur le site, vue depuis la voie communale 

 

 
Fig. 16 :  Vue n°2 : Entrée sur le site, vue depuis le site 

 

 
Fig. 17 :   Vue n°3 : Vue sur l’accès depuis l’est  
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Fig. 18 :  Vue n°4 : vue sur l’accès depuis l’ouest 

 

 
Fig. 19 :  Vue n°5 : local et stock de granulat à l’ouest de l’entrée  

 

 
Fig. 20 :  Vue n°6 : sud-est de la carrière, plateforme nivelée  
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Fig. 21 :   Vue n°7 : vue sur le principal stock de granulats 

 

 
Fig. 22 :   Vue n°8 : piste menant au fond de l’excavation résiduelle 

 

 
Fig. 23 :  Vue n°9 : fond de l’excavation résiduelle  
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Fig. 24 :   Vue n°10 : Front de taille principal, et piste menant à la partie Nord du site 

 

 
Fig. 25 :   Vue n°11 : Secteur Nord du site 

 

 
Fig. 26 :   Vue n°12 : substrat rocheux au nord du site  
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2.3.2. LE PROJET 

2.3.2.1. Motivations de la demande 

La société Calou TP est propriétaire d’une ancienne carrière, localisée à Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine), 

sur la commune de Monterblanc (56). Ce site ne bénéficie plus d’Arrêté Préfectoral d’autorisation 

d’exploiter. 

Calou TP souhaite déposer une demande d’enregistrement pour une installation de stockage de 

déchets inertes, afin de combler la carrière et de restituer le site selon une topographie proche de son 

état initial. La quantité globale de déchets inertes à stocker est de 45 000 tonnes. La durée demandée 

pour effectuer ces remblaiements est de 10 années (dont une année pour la remise en état du site). 

Le rythme d’apport des matériaux sera de 5 000 t/an moyen. 

Le projet prévoit également une activité de concassage criblage permettant de valoriser une fraction 

des matériaux inertes apportés sous forme de granulats, à raison de 2000 t/an. 

L’objectif de cette demande est : 

- La possibilité de stocker les matériaux inertes générés par les chantiers de la société Calou TP, 

et de recycler la fraction valorisable de ces matériaux, 

- la mise en sécurité d’une ancienne zone d’extraction, 

- la remise en état du site pour sa bonne intégration paysagère, 

- le comblement définitif de l’excavation permettant d’envisager un nouvel usage pour le site. 

 

2.3.2.2. Aménagements prévus 

Le site bénéficie d’ores et déjà : 

- d’un accès fermé et sécurisé depuis la voie communale de Kerloho, 

- d’un local de chantiers, 

- de pistes et voies de circulation internes, 

- de haies et de merlons végétalisés périphériques. 

Les aménagements envisagés concernent le remblaiement et la remise en état du site, aspects détaillés 

aux paragraphes suivants.  
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2.3.3. MODALITES D’EXPLOITATION 

2.3.3.1. Nature des matériaux acceptés 

Seuls les matériaux répondant à la définition des déchets inertes établie par l’alinéa 4 de l’article R. 

541-8 du code de l’environnement seront acceptés sur le site : 

« tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se 

décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas 

biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière 

susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé humaine ». 

De plus, aucun des matériaux suivants ne sera accepté sur le site : 

- déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe I de l'article 

R. 541-8 du code de l'environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante comme 

les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste 

des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 

17 05 03* de la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste 

des déchets ; 

- déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

- déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

- déchets non pelletables ; 

- déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de 

prévenir une dispersion sous l'effet du vent ; 

- déchets radioactifs. 

Les exigences prévues en annexe I et II de l’arrêté du 12/12/2014 seront respectées. 

L’annexe I de l’Arrêté du 12/12/2014 définit une liste de matériaux acceptables sur le site sans 

procédure d’acceptation préalable : 

 

Fig. 27 :  Annexe I de l’Arrêté du 12/12/2014 : Liste des déchets admissibles sans réalisation  

de la procédure d’acceptation préalable 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91BB4664DEC2C55157D3A91CE9251167.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91BB4664DEC2C55157D3A91CE9251167.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
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Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l'annexe I précitée, l'exploitant s'assure : 

- qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 

économiquement acceptable ; 

- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites 

contaminés ; 

- que les déchets d'enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant 

à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ont fait l'objet d'un test montrant 

qu'ils ne contiennent ni goudron ni amiante. 

Pour les matériaux qui n'entrent pas dans les catégories mentionnées dans l'annexe I précitée, 

l'exploitant s'assure au minimum que les déchets respectent les valeurs limites suivantes des 

paramètres définis en annexe II. 

 

Fig. 28 :  Annexe II de l’Arrêté du 12/12/2014 : Critères à respecter pour l’acceptation de déchets non 

dangereux inertes soumis à la procédure d’acceptation préalable 

 

En outre, il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec d'autres déchets 

ou produits dans le but de satisfaire aux critères d'admission ci-dessus mentionnés. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=ABCBF66DAC1A1823194E51D3B64BA4ED.tpdila18v_2&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000586280&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABCBF66DAC1A1823194E51D3B64BA4ED.tpdila18v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.3.3.2. Procédure d’accueil des matériaux entrants 

La procédure d’accueil des matériaux inertes sur le site obéira à la séquence suivante : 

1- Contrôle visuel et olfactif du chargement. Si le chargement est jugé non-conforme, le camion 

est refusé, 

2- Délivrance d’un accusé réception au producteur du déchet inerte entrant, 

3- Déchargement du camion et second contrôle visuel et olfactif. Si le chargement est jugé non-

conforme, le camion est rechargé et refusé, sur la plateforme en amont de la zone de remblai, 

4- Mise en remblais des matériaux à l’aide d’une chargeuse dans la zone d’exploitation. 

Une traçabilité interne sera assurée. 

Si les matériaux nécessitent un contrôle des critères à respecter pour l’acceptation de déchets non 

dangereux inertes soumis à la procédure d’acceptation préalable (Annexe II de l’Arrêté du 

12/12/2014), alors sont annexés au bon de livraison les résultats de l'acceptation préalable. Ce 

document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. La 

durée de validité du document précité est d'un an au maximum. Un exemplaire original de ce 

document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées 

pendant la même période. 

 

2.3.3.3. Quantité déposée et durée d’exploitation 

La société CALOU TP souhaite l’excavation résiduelle par des matériaux inertes provenant de ses 

propres chantiers. D’après les estimations, la capacité totale de remblaiement du site est d’environ 

22 500 m³, soit 45 000 tonnes. 

Le tonnage moyen prévu sera de 5 000 t/an (soit 2 500 m³/an), conduisant à une durée demandée de 

9 années prolongée d’une année pour la remise en état du site. 

 

2.3.3.4. Origine des matériaux (déchets inertes) 

Les matériaux inertes auront pour origine les chantiers gérés par CALOU TP. 

L’ISDI ne sera pas ouverte aux tiers.  

 

2.3.3.5. Le phasage d’exploitation 

Les matériaux inertes extérieurs accueillis sur l’ISDI serviront à finaliser le remblaiement de l’ancienne 

excavation. Les remblaiements se feront progressivement par comblement de l’excavation résiduelle 

du sud vers le nord. L’altitude finale du site s’établira entre 132 m NGF au sud du site et 137 m NGF au 

nord. Les remblaiements auront lieu à plus de 10 mètres des limites du périmètre. 

Les plans de phasage quinquennaux sont présentés aux pages suivantes. 
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Fig. 29 :   Phase 1 : 0-5 ans  
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Fig. 30 :   Phase 2 : 5-10 ans  
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2.3.4. REMISE EN ETAT 

Les principes de la remise en état du site reposent sur les éléments suivants. 

Les travaux de remise en état 

Le réaménagement du site sera coordonné à l’avancée des travaux. Le niveau topographique final 

prévu au point le plus haut s’établira autour de 137 m NGF. 

Il s’agit du remblaiement d’une ancienne carrière, le résultat de ce remblaiement est donc un retour à 

une topographie plus proche de l’originale que dans le maintien d’une cavité et donc une meilleure 

intégration du site avec l’environnement existant. 

En accord avec les plans de phasage, une fois les remblais ayant atteint leur cote maximale, les surfaces 

seront végétalisées progressivement à l’avancée du front de remblayage, afin d’éviter les risques 

d’érosion et d’émissions de poussières. 

 

La mise en sécurité du site 

Ces opérations sont assurées par : 

- la suppression des zones d’instabilité de front (masses instables) par comblement de 

l’excavation, 

- la clôture du site visant à limiter tout risque d’intrusion future de personnes non autorisées.  

 

Le démantèlement et l’évacuation de tous vestiges d’installations (bungalow...), 

Seul le bungalow présent à l’entrée du site constituera un « vestige » d’installation, qui sera démonté 

ou évacué vers un autre site pour être réutilisé.  

 

Usage futur 

La plate-forme créée sera remise en état de manière à pouvoir s’adapter à différents usages potentiels, 

comme : 

- L’agriculture (prairies),  

- La plantation de boisements,  

- La valorisation écologique du site par développement d’une flore spontanée., 

- La remise en activité de la carrière.  

Cet usage sera défini ultérieurement, en fonction des besoins qui apparaitront en fin d’exploitation, 

des possibilités offertes par le règlement d’urbanisme qui sera alors en vigueur, et des souhaits des 

propriétaires.  

 

Plan de remise en état 

Un plan de principe présentant la remise en état du site est joint page suivante. 
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Avis sur la remise en état 

Les avis du Maire et des propriétaires sur cette remise en état des terrains sont présentés en pages 

suivantes.  
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Fig. 31 :  Plan de remise en état  
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Fig. 32 :  Avis du maire sur la remise en état 
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Fig. 33 :  Avis des propriétaires sur la remise en état 
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2.3.5. MOYENS HUMAINS ET ENGINS 

Les moyens humains et matériels de l’entreprise Calou TP sont détaillés au chapitre 3.7. 

Une fois les matériaux inertes acceptés, la mise en stockage se fera par un conducteur d’engins à l’aide 

d’une chargeuse. 

Le concassage criblage sera réalisé à l’aide d’une installation mobile de type SANDVIK QJ241 ou 

équivalent, qui présente une puissance de 168 kW présentée dans les fiches techniques suivantes. 
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Fig. 34 :  Fiche technique installation de concassage criblage mobile SANDVIC QJ241 
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Fig. 35 :   Certificat de conformité de l’installation de concassage criblage mobile SANDVIC QJ241  
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2.3.6. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D’OUVERTURE 

Les activités (accueil et de mise en remblais des matériaux inertes et activités de concassage-criblage) 

seront réalisées en période diurne du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h.  

Le portail sera maintenu fermé à clé en dehors des heures d’ouverture. 

 

2.3.7. RUBRIQUES ICPE APPLICABLES AU PROJET 

Au regard des activités envisagées sur le site, les rubriques suivantes sont sollicitées :  

Rubrique Titre Critères de classement 
Capacité  
sur le site 

Classement (1) 

2760-3 

Installation de stockage de 

déchets autre que celles 

mentionnées à la rubrique 

2720 

3 - Installations de stockage 

de déchets inertes 

Superficie :  

12 039 m² 

dont remblais : 

6 200 m² 

 

Capacité : 

5 000 t/an en 

moyenne 

7 500 t/an au 

maximum 

E 

2515-1 

Broyage, concassage, 

criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, 

tamisage, mélange de pierres, 

cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets non 

dangereux inertes 

La puissance installée des 

installations, étant : 

 

> 550kW : E 

>40 et < 200 kW :D 

168 kW D 

(1)  : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; NC : Non Classé 

Fig. 36 :  Rubriques ICPE applicables au site et critères de classement 

 

Rubriques hydrocarbures 

Il n’est pas prévu de mettre en place un système de stockage de carburant sur le site. A ce titre, le 

projet n’est pas concerné par les rubriques relatives au stockage et distribution d’hydrocarbures. 

En outre, il n’y aura pas d’atelier mécanique sur le site, les engins étant entretenus en atelier spécialisé. 

Le projet n’est donc pas soumis à la rubrique relative aux ateliers de réparation et d'entretien de 

véhicules et engins à moteur. 
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3. PIECES JOINTES A LA DEMANDE (R512-46-4) 
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3.1. CARTE AU 1/25000 
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Fig. 37 :  Localisation du site sur fond IGN au 1/25000 
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3.2. PLAN DES ABORDS AU 1/2 500 

L’article R512-46-4 précise le contenu attendu du plan des abords : 

« 2° Un plan, à l'échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de l'installation jusqu'à une distance qui 

est au moins égale à 100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de 

prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances 

augmentées de 100 mètres. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834240&dateTexte=&categorieLien=cid
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Fig. 38 :   Plan des abords au 1/2500 
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3.3. PLAN D’ENSEMBLE AU 1/ 1000 

L’article R512-46-4 précise le contenu attendu du plan d’ensemble : 

« 3° Un plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum, indiquant les dispositions projetées de 

l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains 

avoisinants, le tracé des réseaux enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau. Une échelle 

plus réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration » 

Ce plan est joint en page suivante, selon une échelle réduite au 1/1000, requête exprimée par le 

permissionnaire dans le CERFA n°15679 *02. 
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3.4. DOCUMENT JUSTIFIANT LA COMPATIBILITE DU PROJET 

D’INSTALLATION AVEC LES DISPOSITIONS D’URBANISME 

PLU de la commune de Monterblanc 

Il n’existe pas de documents d’urbanisme à l’échelle de la communauté de communes Golfe du 

Morbihan Vannes Agglomération. Le document d’urbanisme actuellement en vigueur concerne le PLU 

de la commune de Monterblanc, daté du 28 février 2019. 

Un extrait du plan de zonage est joint en page suivante et montre que le site est entièrement classé 

comme « secteur de carrières anciennes ou en cours d’exploitation ». 

Le projet de règlement écrit du PLU précise les activités autorisées et interdites sur cette zone : 

 

Fig. 39 :  Extrait du règlement PLU de la zone concernée par le projet 

 

Le projet prévoit la remise en état d’une ancienne carrière et apparait donc compatible avec les 

objectifs de la zone « secteur de carrières anciennes ou en cours d’exploitation » 
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Fig. 40 :  Localisation du site sur le PLU de la commune de Monterblanc 
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3.5. PROPOSITION SUR LE TYPE D’USAGE FUTUR DU SITE LORSQUE 

L’INSTALLATION SERA MISE A L’ARRET DEFINITIF 

La plate-forme créée sera remise en état de manière à pouvoir s’adapter à différents usages potentiels, 

comme : 

- L’agriculture (prairies),  

- La plantation de boisements,  

- La valorisation écologique du site par développement d’une flore spontanée, 

- La remise en activité de la carrière.  

Cet usage sera défini ultérieurement, en fonction des besoins qui apparaitront en fin d’exploitation, 

des possibilités offertes par le règlement d’urbanisme qui sera alors en vigueur, et des souhaits des 

propriétaires.  

Un plan de principe présentant la remise en état du site et les avis du Maire et des propriétaires sur 

cette remise en état des terrains sont joints au paragraphe 2.3.4. 

 

3.6. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

L’article R512-46-4 du Code de l’Environnement précise que doit être joint à la demande 

d’enregistrement, le cas échéant, l'évaluation des incidences Natura 2000. 

Le plan joint page suivante localise les zones Natura 2000 les plus proches du projet. 

Le projet ne recoupe aucun site Natura 2000. Les zones Natura 2000 les plus proches sont toutes 

distantes de 2 km du projet. 

Les sites Natura 2000 les plus proches correspondent à  

- la Zone Spéciale de Conservation n° FR5302001 : « Chiroptères du Morbihan » située à 2 km 

au sud-est du projet, dans le bourg de Saint Nolff, 

- la Zone Spéciale de Conservation n° FR5300029 : « Golfe du Morbihan » située à 7,5 km au sud 

du projet, 

- la Zone de Protection Spéciale n° FR5310086 : « Golfe du Morbihan » située à 7,5 km au sud 

du projet. 

L’ISDI appartient à une zone dédiée à des activités liées aux carrières, n’est occupée par aucun habitat 

de type Natura 2000, et est localisé à plus de 2 km de tout site Natura 2000. Compte tenu du type 

d’activité réalisée sur le site et de la distance entre le projet et les zones Natura 2000 recensées, l’ISDI 

ne sera à l’origine d’aucune modification des habitats des zones Natura 2000 et n’aura aucun effet sur 

les espèces animales et végétales présentes sur ces zones. 

Ainsi, il apparait que le projet n’aura aucune incidence sur des zones Natura 2000. 
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Fig. 41 :  Zones Natura 2000 à proximité du site 
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3.7. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE L’EXPLOITANT 

3.7.1. CAPACITES TECHNIQUES 

3.7.1.1. Le groupe Calou TP 

Calou TP est une entreprise de travaux publics et de terrassement créée et dirigée depuis 2006 par 

Pascal LAJAUNIAS. Fort de ces 28 ans d’expérience, il met à votre disposition son savoir-faire et des 

équipes qualifiées pour vos projets de travaux publics, de terrassement, de démolition, 

d’assainissement, d’aménagement de jardins et de réhabilitation de cours d’eau par sa filiale Aqua 

Environnement. 

La société Calou TP effectue des travaux dans un rayon d’action qui comprend le Morbihan (Vannes, 

Auray, Lorient, Pontivy etc.) et en Loire-Atlantique Nord. 

La clientèle de Calou TP est composée de collectivités territoriales, d’architectes, de maîtres d’œuvres, 

de syndicats et de particuliers. 

 

Fig. 42 :   Localisation de l’entreprise et de son rayon d’action 
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3.7.1.2. Organisation de la société 

 

Fig. 43 :   Organigramme de la société Calou TP 
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3.7.1.3. Les savoir-faire de la société 

Depuis sa création, l’entreprise Calou TP a su développer des savoir-faire dans des domaines aussi 

diversifiés que complémentaires tels que : 

- Le terrassement : 

• Lotissement 

• Plateforme de bâtiments  

• Maisons de particuliers  

• Piscines  

• Bassins de rétention d’eau  

• Réserve incendie  

• Bâtiments industriels et bureaux  

• Parcours santé  

• Chemin d’accès 

- La démolition : 

• Maisons  

• Bâtiments agricoles  

• Hangars  

• Masures  

• Clôtures 

- L’assainissement : 

• Raccordement de maison et de bâtiment au réseau collectif  

• Mise en place d’assainissements autonomes  

• Mise en place d’assainissements autonomes pour camping  

• Mise en place d’Assainissements collectifs  

• Mise en place de fosses béton  

• Mise en place micros stations 

- VRD (Voirie et réseaux divers) : 

• Mise en place de tuyaux PVC  

• Mise en place de fourreaux  

• Mise en place de buses béton  

• Bordures  

• Enrobés 

- L’aménagement de jardins : 

• Aménagement de jardins d’architectes  

• Mise en place de rocailles 

- Travaux forestiers 

- Location de matériel avec chauffeur 

- Marais eau douce : 

• Travaux d’arrachage de jussie et plantes aquatiques proliférantes  

• Curage de fossés  

• Curage d’étangs 

- Marais salants : 

• Travaux de curage de douves  

• Renforcement de digues  

• Travaux d’entretien et restauration de marais salants  



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R237-Juillet2020 
 Site de Kerloho – MONTERBLANC (56) 
 Dossier de demande d’enregistrement 72 

- Réhabilitation de cours d’eau 

• Restauration de la continuité écologique  

• Diversification d’habitats piscicoles  

• Renforcements de berges  

• Pont-cadre  

• Buse  

• Demi-arche  

• Passe à poissons 

 

3.7.1.4. Moyens matériels 

L’entreprise dispose d’un parc de matériel diversifié et en parfait état tels que : 

- des engins de terrassement : 

• 9 pelles mécaniques 

• 1 chargeuse 

• 1 manuscopique 

• 2 SAMBRON 

• 2 compacteurs 

- du matériel de transport : 

• 3 camions (8x4, 6x4 et 2x4) 

• 1 porte-char 

• 1 petit camion benne 

• 6 fourgonnettes 

• 3 fourgons 

• 1 remorque grand volume 

- des outillages : 

• 7 marteaux burineurs 

• 7 pompes à eau (4 thermiques et 3 électriques) 

• etc. 

 

Synthèse 

Au regard de ces éléments de présentation, il apparait que CALOU TP dispose de l’ensemble des 

capacités matérielles, techniques et humaines nécessaires à la bonne gestion de l’exploitation 

projetée de l’ISDI de Monterblanc.   
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3.7.2. CAPACITES FINANCIERES 

La société CALOU TP présente des capacités financières permettant le bon déroulement des activités 

liées à l’ISDI sur le site de Lolmuet comme en témoignent les chiffres d’affaires de ces dernières années, 

présentés dans le tableau ci-dessous. 

Année 2017 2018 2019 

Chiffre d’affaire réalisé  2 045 548 € 3 041 367 € 2 047 567 € 

 

Un extrait du relevé de compte de la société est présenté ci-dessous. 

 

Fig. 44 :   Extrait du relevé de compte de la société en date du 8 juillet 2020 

 

Les résultats de l’exercice de la société pour les années 2019 et 2020 sont présentés pages suivantes.  

 

A noter que dans le cadre de poursuite d’activité sur le site de Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine), il n’y a 

pas lieu de prévoir d’investissements importants sachant que les aménagements suivants sont déjà 

existants : 

- accès fermé et sécurisé depuis la RD 712, 

- pistes et voies de circulation internes, 

- clôtures et de merlons végétalisés périphériques. 

 

3.7.3. SYNTHESE 

Au regard de ces éléments, il apparait que la société CALOU TP dispose de l’ensemble des capacités 

techniques et financières nécessaires : 

- à la bonne gestion de l’exploitation courante de l’ISDI de Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine), 

- et des investissements à y réaliser dans le cadre de la poursuite de l’activité.  
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Fig. 45 :   Résultat de l’exercice de la société CALOU TP pour l’année 2020 
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Fig. 46 :   Résultat de l’exercice de la société CALOU TP pour l’année 2019  
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3.8. DOCUMENT JUSTIFIANT DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

APPLICABLES A L’INSTALLATION 

 
3.8.1. CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARRETE DU 12/12/2014 

(RUBRIQUE ICPE N°2760)  
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Article 1 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de stockage de déchets inertes soumises à enregistrement 
sous la rubrique n° 2760. 
 
A l'exclusion des articles 4 et 6 et du I des articles 5 et 7, qui ne sont pas applicables aux installations existantes, les dispositions 
du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2015. 
 
Ces dispositions s'appliquent sans préjudice : 
- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-
7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement ; 
- des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
 
A compter du 1er janvier 2015, les prescriptions fixées avant cette date par arrêté préfectoral aux installations régulièrement 
autorisées en application de l'article L. 541-30-1 du code de l'environnement sont réputées constituer des prescriptions 
particulières prises au titre des articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l'environnement. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Sans objet 

 

Article 2 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Définitions 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Sans objet 

 

Article 3 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Sont exclus du champ d'application du présent arrêté : 
- les stockages de déchets radioactifs au sens de la directive 96/29/EURATOM du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de 
base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des rayonnements 
ionisants ; 
- les stockages de déchets à risques infectieux tels que définis dans le décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 relatif à 
l'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques et modifiant le code de 
la santé publique ; 
- les stockages de déchets provenant de la prospection, de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minières,  y 
compris les matières premières fossiles, et les déchets issus de l'exploitation des mines et carrières, y compris les boues issues 
des forages permettant l'exploitation des hydrocarbures ; 
- les stockages dans des cavités naturelles ou artificielles en sous-sol. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Sans objet 
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Article 4 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande 
d'enregistrement établie en conformité avec les articles R. 512-46-1 à R. 512-46-7 du code de l'environnement. 
L'installation est implantée hors zone d'affleurement de nappe, cours d'eau, plan d'eau, canaux et fossés, temporaires ou 
définitifs. 
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et 
l'exploitation de l'installation afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement 

Plan de l’installation représentant l’emprise de l’installation, le positionnement des pistes, des aires de stationnement des engins 
de l’exploitation, des stocks de déchets, des locaux ainsi que des abords dans un rayon de 35 mètres du périmètre. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Plan d'ensemble joint au chapitre 3.3 de la demande d'enregistrement. 
Le site de remblaiement n'est traversé par aucun cours d'eau et les remblaiements auront lieu à sec. 
Le remblaiement s’effectue hors zone d’affleurement de nappe, cours d’eau, plan d’eau, canaux et fossés. Pour de  plus de 
précision, se référer à la notice géologique, hydrologique et hydrogéologique au paragraphe 3.8.2 

 

Article 5 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

I. - Concernant les installations autorisées après l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un 
dossier comportant les documents suivants : 
- une copie de la demande d'enregistrement ; 
- le dossier d'enregistrement et le dossier qui l'accompagne, tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à 
l'installation ; 
- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 
- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 
- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques ; 
- les différents documents prévus par le présent arrêté. 
 
II. - Concernant les installations autorisées avant l'entrée en vigueur du présent arrêté, l'exploitant établit et tient à jour un 
dossier comportant les documents suivants : 
- une copie de la demande d'autorisation ; 
- le dossier d'autorisation et le dossier qui l'accompagne tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées à 
l'installation ; - l'arrêté d'autorisation délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 
- le type de déchets inertes admissibles sur le site selon les libellés et codes de l'annexe II à l'article R. 541-8 du code de 
l'environnement ; 
- la description du site, y compris les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Étude établissant les caractéristiques hydrogéologiques et géologiques du site 

Application sur le site 
et pièce justificative 

La notice géologique et hydrogéologique est présentée au chapitre 3.8.2 du dossier d'enregistrement. 
La nature des déchets est précisée au point 2.3.3. 
L'exploitant tiendra à jour un dossier comportant l'ensemble des documents demandés à l'article 5. 

 

Article 6 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'installation est implantée à une distance d'éloignement de : 
10 mètres des constructions à usage d'habitation, des établissements destinés à recevoir des personnes du public, des zones 
destinées à l'habitation ou des captages d'eau ; 
10 mètres des voies d'eau, voies ferrées ou voie de communication routières. 
 
En cas d'impossibilité technique de respecter ces distances, l'exploitant propose des mesures alternatives permettant d'assurer 
un niveau de nuisances des tiers équivalent. 
 
Les stockages sont éloignés d'une distance d'au moins 10 mètres par rapport à la limite du site. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Plan d’implantation à une échelle exploitable de l’installation 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Les habitations les plus proches du périmètre sollicité sont situées à plus de 200 mètres des limites du site. 
Le site est situé en dehors de tout périmètre de protection rapproché ou éloigné d’un ouvrage, lié à un prélèvement d’eau 
destiné à la consommation humaine. 
Le plan d'ensemble est joint au chapitre 3.3. 
Les remblaiements auront lieu à plus de 10 mètres des limites du périmètre. 
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Article 7 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses : 
 
I. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.). 
II. Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont convenablement nettoyées. 
III. Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin. 
IV. Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées, des écrans de végétation sont mis en place, si cela est 
possible. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Description des mesures prévues pour limiter les envols de poussières. 
Liste des équipements de nettoyage. Description des mesures prévues pour maintenir les voies de circulation propres. 
Liste des espaces végétalisés et localisation sur un plan 

Application sur le site 
et pièce justificative 

L’entrée du site se fera à partir de la voie communale de Kerloho. 
Les pistes seront maintenues et entretenues en bon état.  
En cas de nécessité, le nettoyage de la chaussée pourra être effectué (balayage mécanique).  
Au besoin, un tracteur muni d'une tonne à eau pourra être utilisé pour humidifier les pistes par temps sec. 

 

Article 8 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
 
L'ensemble de l'installation est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, placés sous le 
contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. Les limites du périmètre intérieur sont 
régulièrement débroussaillées et nettoyées. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. Les 
opérations de nettoyage doivent être conduites en limitant au maximum l'envol des poussières. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Description des mesures pour limiter l’impact paysager. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Aspect détaillé au point 3.8.3.3 et à l'article 7 ci-dessus 

 

Article 9 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant récapitule dans une notice, disponible sur site, les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur 
l'environnement des opérations de transport, entreposage, manipulation ou transvasement de déchets (circulation, envol de 
poussières, bruit, etc.) conformément aux chapitres V, VI et VII du présent arrêté. Y sont également précisées les modalités 
d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, limitation des vitesses sur le site en 
fonction des conditions météorologiques, etc.) ainsi que les techniques d'exploitation et aménagements. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact sur l’environnent des opérations de transport ou de 
manipulation des déchets (circulation, envol de poussières, bruit de véhicules, ...), les modalités d’approvisionnement 
(itinéraire, horaires, matériel de transport utilisé, etc.). 
Disposition prises en matière d’arrosage des pistes. Eléments technico-économiques justifiant de l’impossibilité d’utiliser les 
voies de transport ferroviaires ou les voies d’eau. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Ces éléments sont détaillés aux chapitres 3.8.3.1 et 3.8.3.2 du dossier. 

 

Article 10 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
L'exploitant identifie sur une liste les produits dangereux, leur nature, la quantité maximale détenue, les risques de ces 
produits dangereux, grâce aux fiches de données de sécurité et sur un plan leur localisation sur le site. Ces documents sont 
disponibles sur le site. Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

La liste des produits dangereux indiquant leur quantité maximale détenue, leur nature et leur localisation sur le site. 
Les fiches de données de sécurité des produits dangereux. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Il n'y aura aucun stockage de matières dangereuses ou combustibles sur le site. Les pannes seront gérées par un service de 
dépannage qui interviendra sur le site pour récupérer l’engin en panne et le réparer dans un atelier ex-situ. 
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Article 11 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de 
desserte privée ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et 
leur mise en œuvre. Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Localisation de l’accès aux secours sur un plan. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

L'accès aux véhicules de secours correspond à l'accès principal du site. Il est largement dimensionné pour laisser passer les 
véhicules de secours (possibilité de stationnement sur la plate-forme d'entrée en retrait du portail). 

 

Article 12 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Des extincteurs sont répartis à l'intérieur de l'installation, bien visibles et facilement accessibles. 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation, 
notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité 
et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. Le registre de vérification périodique et de maintenance 
sont disponibles sur site. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Liste et plan de localisation des extincteurs. 
Justifications qu’ils sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.  

Application sur le site 
et pièce justificative 

Des extincteurs seront présents sur le site et seront contrôlés par une entreprise spécialisée une fois /an et ce en accord avec 
le code du travail. Les extincteurs sont au nombre de 2 : 
- dans le bungalow : 1 extincteur  
- dans la cabine de la chargeuse : 1 extincteur 
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Article 13 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est réalisé à l'abri des eaux météoriques et 
associé à une capacité de rétention adaptée au volume des récipients. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 
Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 
II.  Rétention et confinement. 
Le sol des aires et des locaux de stockage des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de façon à ce que 
le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 
Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément aux 
dispositions du présent arrêté. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Liste des aires et locaux susceptibles d’être concernés et dispositif de rétention mis en place avec calcul de dimensionnement 
comme précisés ci-après. 
Une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :  
 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 
 ― dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; ― dans les autres cas, 20 % de la capacité tota le 
des fûts ; 
 ― dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 
 II. ― La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des 
fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation, qui est maintenu fermé. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Il n’est pas prévu de mettre en place un système de stockage de carburant sur le site. 

 

Article 14 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

I. L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant, ayant 
suivi une formation de base sur la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que l'exploitation induit, des produits 
et déchets utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d 'incident ou d'accident. Les 
personnes autorisées sur site sont nommément identifiées dans une liste disponible sur site. Les préposés à la surveillance et à 
l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des 
moyens de lutte contre l'incendie. Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou 
dégradé. 
 
II. Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

I. Liste des personnes autorisées sur site ainsi que leur fonction. 
II. Consignes qui seront affichées indiquant notamment : 
― l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones présentant 
des risques d'incendie ; 
― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
― les conditions de stockage des déchets non dangereux inertes, telles que les précautions à prendre pour éviter leurs chutes 
ou éboulements afin, notamment, de maintenir la largeur des voies de circulation à leur valeur requise et ne pas gêner au-delà 
des limites de propriété ; 
― les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 
― les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
― la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement et des services 
d'incendie et de secours ; 
― les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
― l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
Plan indiquant les lieux et le phasage des stockages 

Application sur le site 
et pièce justificative 

La liste des personnes autorisées sur le site durant les périodes d'activité comprend : 
- une personne intervenant à la chargeuse  
- une à deux personnes supplémentaires pendant les campagnes de concassage criblage 
Ces personnes sont sous la responsabilité de M. Lajaunias en qualité de Gérant de l’entreprise 
Le personnel est équipé d’un DTI si besoin. 
D'autres intervenants peuvent ponctuellement intervenir sur autorisation expresse de M. Lajaunias. 
Un registre des intervenants extérieurs sera mis à jour dès entrée et sortie du site. 
 
Les consignes listées ci-dessus seront affichées dans le bungalow. 
 
Les phasages du remblaiement sont présentés au paragraphe 2.3.3.5. 
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Article 15 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Les conditions d'admission des déchets sont fixées par l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des 
déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets 
inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

La procédure d'accueil des déchets est précisée au point 2.3.3 de la demande d'enregistrement. 

 

Article 16 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'installation de stockage de déchets est protégée pour empêcher le libre accès au site. Ses entrées sont équipées de portails 
fermés à clé en dehors des heures d'ouverture. Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux 
installations. 
 
Un seul accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être 
réservé à un usage secondaire et exceptionnel. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Dispositions permettant d’empêcher l’accès des personnes extérieures à l’installation. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Des panneaux limitant l'accès au site seront présents à l'entrée de la carrière et en différents points de la clôture. 
L'entrée du site est équipée d'un portail fermé à clé en dehors des heures d'ouverture.  
Le site est ceinturé par une clôture ou un merlon.  

 

Article 17 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les 
constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci, et les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. 
 
La livraison de déchets se fait en période diurne, sauf autorisation préfectorale spécifique. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Plan et note descriptive des dispositions prises pour limiter le bruit et les vibrations 

Application sur le site 
et pièce justificative 

L’activité a lieu en période diurne. 
Les mesures prises pour limiter les nuisances au voisinage sont détaillées au chapitre 3.8.3.1 du dossier d'enregistrement.  

 

Article 18 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Il est interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Consigne d’affiche, voir article 14 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Il sera interdit de procéder au brûlage de déchets sur le site de l'installation de stockage (les consignes seront rappelées sur le 
site). 
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Article 19 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Le déchargement des déchets directement dans la zone de stockage définitive est interdit. Une zone de contrôle des déchets 
est aménagée pour permettre le contrôle des déchets après déversements des bennes qui les transportent. 
Cette zone peut être déplacée suivant le phasage de l'exploitation du site. Cette zone fait l'objet d'un affichage particulier et de 
délimitations permettant de la situer. 
Une benne ne peut pas être déversée en l'absence de l'exploitant ou de son représentant. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

La procédure d'accueil des déchets est précisée au point 2.3.3 du dossier d'enregistrement. 

 

Article 20 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'organisation du stockage des déchets doit remplir les conditions suivantes : 
- elle assure la stabilité de la masse des déchets, en particulier évite les glissements ; 
- elle est réalisée de manière à combler les parties en hauteur avant d'étendre la zone de stockage pour limiter, en cours 
d'exploitation, la superficie soumise aux intempéries ; 
- elle doit permettre un réaménagement progressif et coordonné du site selon un phasage proposé par l'exploitant et repris 
dans le dossier d'enregistrement. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Plan à l’échelle 1/500 coté en plan et en altitude représentant les différentes phases qu’il est prévu de réaliser. Ce plan permet 
de visualiser chronologiquement les différentes phases d’exploitations et de remise en état du site. 
Plan à l’échelle 1/500 coté en plan et en altitude à jour lors de l’exploitation de l’installation de stockage de déchets inertes. Ce 
plan coté en plan et en altitude permet d’identifier les parcelles où sont stockés les différents déchets. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Les plans de phasage quinquennaux de remblaiement sont présentés au chapitre 2.3.3.5.  
Toutes les dispositions seront prises pour assurer la stabilité des remblaiements selon le phasage réduisant la surface 
d'exploitation et autorisant une végétalisation progressive de la couverture finale.  
Le plan d’ensemble à l’échelle du 1/1000 est joint au paragraphe 3.3 

 

Article 21 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments nécessaires pour présenter les différentes 
phases d‘exploitation du site. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Voir article 20. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Voir article 20. 

 

Article 22 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Un panneau de signalisation et d'information est placé à proximité immédiate de l'entrée principale, sur lequel sont notés :  
- l'identification de l'installation de stockage ; 
- le numéro et la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant ; 
- les jours et heures d'ouverture ; 
- la mention : « interdiction d'accès à toute personne non autorisée » ; 
- le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux d'incendie et de secours. 
 
Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Cet affichage sera mis en place dès obtention de l'autorisation d'exploiter. 
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Article 23 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'utilisation des eaux pluviales non polluées est privilégiée dans les procédés de nettoyage des installations et d'arrosage des 
pistes. Afin de limiter et de réduire le plus possible la consommation d'eau, des dispositifs de brumisation d'eau ou équivalents 
sont privilégiés chaque fois que possible. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Description des mesures mises en œuvre pour la réutilisation des eaux 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Sur le site, les eaux s'infiltreront, à l’image de la situation actuelle. 
Au besoin, un tracteur muni d'une tonne à eau pourra être utilisé pour humidifier les pistes par temps sec. 

 

Article 24 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de poussières ou 
d'odeurs susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publiques, et ce même en période 
d'inactivité. 
 
Les déchets inertes stockés sont humidifiés pour empêcher les envols de poussières par temps sec et lorsque la vitesse du vent 
le nécessite. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Plan et note descriptive des dispositions prises pour limiter les poussières. Description des mesures mises en œuvre pour la 
brumisation. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Les pistes de circulation des engins seront régulièrement entretenues et nettoyées.  
Au besoin, un tracteur muni d'une tonne à eau pourra être utilisé pour humidifier les pistes par temps sec. 

 

Article 25 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

« L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mise en place en limite de propriété d'un réseau de suivi des 
retombées atmosphériques de poussières totales (solubles et insolubles). Ces mesures sont effectuées au moins une fois par an 
par un organisme indépendant, en accord avec l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 
Dans ce cas les mesures sont conduites pendant une période où les émissions du site sont les plus importantes au regard de 
l'activité du site et des conditions météorologiques. Cette fréquence peut être augmentée en fonction des enjeux et conditions 
climatiques locales. 
 
Le nombre d'emplacements de mesure et les conditions dans lesquelles les systèmes de prélèvement sont installés et exploités 
sont décrits dans une notice disponible sur site. Un emplacement positionné en dehors de la zone de l'impact du site et 
permettant de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant (“ bruit de fond ”) est inclus au plan de surveillance. Ce suivi 
est réalisé par la méthode des jauges de collecte des retombées suivant la norme NF EN 43-014 (version novembre 2003) ou, en 
cas de difficultés, par la méthode des plaquettes de dépôt suivant la norme NF X 43-007 (version décembre 2008). Les exploitants 
qui adhèrent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte le suivi des mesures de retombées de poussières totales 
peuvent être dispensés de cette obligation si le réseau existant permet de surveiller correctement l'impact des retombées 
atmosphériques associées spécifiquement aux rejets de l'installation concernée. 
 
Les niveaux de dépôts atmosphériques totaux en limite de propriété liés à la contribution de l'installation ne dépassent pas 200 
mg/ m2/ j (en moyenne annuelle) en chacun des emplacements suivis. 
 
L'exploitant adresse tous les ans à l'inspection des installations classées la protection de l'environnement un bilan des résultats 
de mesures de retombées de poussières totales, avec ses commentaires, qui tiennent notamment compte des évolutions 
significatives des valeurs mesurées, des niveaux de production, des superficies susceptibles d'émettre des poussières et des 
conditions météorologiques lors des mesures. 
 
Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Les résultats des mesures des émissions des cinq 
dernières années sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. »  

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Description des différentes sources d'émission de poussières et définition de toutes les dispositions utiles mises en œuvre pour 
éviter ou limiter l'émission et la propagation des poussières. Des dispositions particulières, tant au niveau de la conception et 
de la construction (implantation en fonction du vent, des bâtiments alentour, des rideaux d'arbres, etc.) que de l'exploitation de 
l'installation, sont mises en œuvre de manière à limiter l'émission de poussières. 
En fonction de la granulométrie et de l'humidité des déchets non dangereux inertes, les opérations de déchargement nécessitent 
des dispositifs empêchant l'émission de poussières, tels que la brumisation. 
Les mesures de retombées de poussières par la méthode des jauges de retombées sont réalisées conformément aux dispositions 
de la norme NF X 43-014, version novembre 2003. 
Les mesures de retombées de poussières par la méthode des plaquettes de dépôt sont réalisées   conformément   aux   dispositions 
de la norme NF X 43-007, version décembre 2008. 
Rose des vents indiquant la répartition et la vitesse moyenne des vents calculée sur au moins deux ans. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Les mesures prises pour limiter les nuisances au voisinage sont détaillées au chapitre 3.8.3.3 du dossier d'enregistrement. 
Un suivi annuel des retombées de poussières sera mis en œuvre sur le site, selon les prescriptions de l'article 25.  
Le plan de surveillance est précisé au chapitre 3.8.5. Une rose des vents est présentée sur le plan de surveillance. 

 



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R237-Juillet2020 
 Site de Kerloho – MONTERBLANC (56) 
 Dossier de demande d’enregistrement 97 

Article 26 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

I. Valeurs limites de bruit. 
 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

 
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 dB (A) 
pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à 
cette limite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de 
l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-avant. 
 
II. Véhicules - engins de chantier. 
 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation sont 
conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le 
voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Description des dispositions prises pour limiter le bruit et les vibrations. 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Les mesures mises en place pour limiter les nuisances au voisinage sont détaillées au chapitre 3.8.3 du dossier d'enregistrement. 

 

Article 27 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets inertes reçus par l'installation. 
De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts 
visés aux articles L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Aspect présenté dans le chapitre 3.8.6 du dossier d'enregistrement. 
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Article 28 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant prévoit au moins une benne de tri spécifique pour les déchets indésirables sur l'installation qui sont écartés dès leur 
identification. 
 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur 
élimination dans des filières spécifiques. Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des 
conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
 
L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets indésirables dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Localisation et identification de la benne de tri sur un plan 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Une benne de tri sera mise en place à l’entrée du site. 

 

Article 29 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur traitement ou leur 
élimination dans des filières spécifiques. 
 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et protégées des eaux météoriques. La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle 
produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 
 
L'exploitant assure la traçabilité de ces déchets dans son registre conformément à l'arrêté du 29 février 2012. 
 
Conformément à l'arrêté du 29 juillet 2005 susvisé, il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet des déchets dangereux à un 
tiers. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Note décrivant le type, la nature, la quantité et le mode de traitement hors site des déchets. 
Des tableaux de ce type peuvent être utilisés : 

 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Une benne de tri sera mise en place à l’entrée du site. 

 

Article 30 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Dans le cas d'une situation accidentelle qui entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant aux annexes de 
l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que l'introduction de ces polluants dans les 
eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la hausse significatives et durables des concentrations de 
polluants dans les eaux souterraines. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

En absence de stockages de produits potentiellement polluants sur le site, il n’est pas attendu d’impact sur la qualité des eaux 
souterraines. 
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Article 31 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

L'exploitant déclare ses déchets conformément aux seuils et aux critères de l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre 
et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Déclaration à l’adresse : https://www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep  

Application sur le site 
et pièce justificative 

L’exploitant réalisera annuellement sa déclaration GEREP 

 

Article 32 à 34 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Article 32 
L'exploitant tient à disposition des inspecteurs des installations classées un rapport détaillé de la remise en état du site précisant 
la nature et les épaisseurs des différentes couches de recouvrement et tous les aménagements à créer et les caractéristiques 
que le stockage de déchet doit respecter (compacité, nature et quantité des différents végétaux, infrastructures…).  
 
Le rapport contient aussi un accord du propriétaire du site si l'exploitant n'est pas le propriétaire et du maire de la commune 
d'implantation du site. La remise en état du site est conforme à ce rapport 
 
Article 33 
Une couverture finale est mise en place à la fin de l'exploitation de chacune des tranches issues du phasage proposé par 
l'exploitant et repris dans l'autorisation préfectorale d'exploiter. Son modelé permet la résorption et l'évacuation des eaux 
pluviales compatibles avec les obligations édictées aux articles 640 et 41 du code civil. La géométrie en plan, l'épaisseur et la 
nature de chaque couverture sont précisées dans le plan d'exploitation du site. 
Les aménagements sont effectués en fonction de l'usage ultérieur prévu du site, notamment ceux mentionnés dans les 
documents d'urbanisme opposables aux tiers. Dans tous les cas, l'aménagement du site après exploitation prend en compte 
l'aspect paysager. 
L'aménagement ne peut pas comporter de création de plan d'eau qui entraîne la mise en contact des déchets stockés avec de 
l'eau. 
 
Article 34 
A la fin de l'exploitation, l'exploitant fournit au préfet du département dans lequel est située l'installation un plan topographique 
du site de stockage à l'échelle 1/500 qui présente l'ensemble des aménagements du site. 
 
Une copie de ce plan du site est transmise au maire de la commune d'implantation de l'installation, et au propriétaire du terrain 
si l'exploitant n'est pas le propriétaire. 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Rapport détaillé de la remise en état du site contenant un plan à l’échelle 1/500 coté en plan et en altitude du site tel qu’il sera 
après réaménagement final. Ce plan permet de visualiser les couches de recouvrement des déchets et les différents 
aménagements du site après qu’il ait été remis en état compacité des matériaux stocké, nature et quantité des différents 
végétaux, infrastructures...)  

Application sur le site 
et pièce justificative 

La remise en état du site est présentée au chapitre 2.3.4 du dossier d'enregistrement. 
Ce plan de recollement de l’état final du site sera remis en fin d'exploitation à l’inspection des installations classées, au maire et 
aux propriétaires des terrains. 

 

Article 35 et 36 

Contenu de l'article de 
l’Arrêté du 12/12/2014 

Article 35 
L'arrêté du 28 octobre 2010 relatif aux installations de stockage de déchets inertes est abrogé. 
 
Article 36 
La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
 
Fait le 12 décembre 2014. 
 
Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de la prévention des risques, 
P. Blanc 

Justifications à 
apporter dans le 

dossier de demande 
d’enregistrement. 

Aucune 

Application sur le site 
et pièce justificative 

Sans objet 
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3.8.2. NOTICE GEOLOGIQUE, HYDROLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE (ARTICLE 5 

DU TABLEAU DE PRESCRIPTIONS DE LA RUBRIQUE ICPE N° 2760) 

3.8.2.1. Géologie 

 

Fig. 47 :   Extrait de la notice géologique n°385 « Elven » 
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Le projet d’ISDI est situé au sein du domaine varisque ligéro-sénan, qui comprends du nord au sud : 

- l’Unité de Saint-Julien-de-Vouvantes est présente uniquement en bordure nord-orientale de 

la carte où elle se limite à une étroite lanière qui est tectoniquement élidée vers l’Ouest et 

encaisse les métasédiments du Groupe de Renac ; 

- l’Unité des Landes de Lanvaux, la plus vaste, inclut : 

• une série métasédimentaire terrigène, le Groupe de Bain-sur-Oust, qui affleure de part 

et d’autre du Massif de l’orthogneiss de Lanvaux, 

• une série métasédimentaire qui comprend les formations de l’Eclys et de Rochefort-

en-Terre principalement caractérisées, respectivement, par des métaquartzites et par 

des schistes riches en éléments carbonés, ce qui lui confère une teinte gris sombre à 

noir, 

• l’Orthogneiss de Lanvaux, daté de l’Ordovicien inférieur-moyen, intrusif dans les 

métasédiments du Groupe de Bains-sur-Oust ; 

- l’Unité de Péaule est présente uniquement en bordure méridionale de la carte et est 

représentée par les métasédiments de la Formation de Saint-Nolff, enclavés ou/et recoupés 

par le granite de Questembert ; 

- le Granite de Questembert, caractérisé par une importante déformation ductile, recoupe les 

métasédiments du Groupe de Bain-sur-Oust, des formations de l’Eclys, de Rochefort-en-Terre 

et de Saint-Nolff. Le projet d’ISDI est localisé au sein du Granite de Questembert. 

 

Les principales formations rencontrées à proximité du site sont : 

Granite de Questembert : Granite à grain moyen/grossier, mylonitique, à muscovite et 

biotite nettement subordonnée. Le granite de Questembert forme un vaste batholite 

d’allongement WNW-ESE qui se suit depuis le Nord de Pluvigner (carte Baud, Béchennec et 

al., 2013) jusqu’au niveau de Redon après avoir traversé les cartes d’Elven, Vannes, Malestroit et 

Questembert. 

Sur la carte Elven, le granite de Questembert recoupe, sur son flanc nord, les métasédiments du 

Groupe de Bains-sur-Oust et localement, ceux des formations de Rochefort-en-Terre et de l’Eclys ; sur 

son flanc sud il recoupe et/ou enclave les micaschistes de la Formation de Saint-Nolff et il est 

localement limité par la branche sud du CSA. 

Le granite de Questembert présente, très généralement, une matrice à grain moyen/grossier 

emballant des porphyroblastes plurimillimétriques de feldspath et comprenant de nombreuses 

grandes paillettes de muscovite et de petites paillettes de biotite, nettement subordonnées. 

Ce granite est affecté par une déformation ductile qui lui donne fréquemment un aspect 

orthogneissique avec l’association de plans « S », « C » et d’une linéation d’étirement. Les plans « S » 

sont assez fréquemment subverticaux et orientés au 95-100, mais ils peuvent aussi être subparallèles 

aux plans « C » et orientés au 110-120 avec un pendage de 60 à 75° vers le Nord ; de plus ces derniers 

portent une linéation d’étirement, souvent subhorizontale, axée au 110. 
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Formation de Saint-Nolff : micaschistes et paragneiss, métaquartzites subordonnés. Cette 

formation forme une étroite lanière en limite méridionale du Domaine ligéro-sénan entre 

Kerlann à l’Ouest (au Sud-Ouest de Grand-Champ) et Saint-Nolff en limite orientale de la 

carte et en passant par le Sud de Meucon. Au-delà elle se poursuit vers Sud-Est sur la carte adjacente 

Vannes et vers le Nord-Ouest sur la carte Baud où elle est tectoniquement élidée. Elle est bordée sur 

son flanc sud par la branche méridionale du CSA et sur son flanc nord elle est recoupée par le granite 

mylonitique de Questembert au sein duquel elle constitue aussi des enclaves de grande extension. 

Cette formation affleure largement à Saint-Nolff, notamment à l’Est du hameau le long de la D135 

(47° 42 187’N - 2° 38 706’W), et sur le flanc ouest du thalweg de Le Bézit, le long d’un chemin joignant 

la D135 à Bézidalan (47°42 123’N - 2° 37 728’W). Elle affleure aussi ponctuellement à Gornay le long 

de la route, et donne, dans les champs et les bois, de fréquentes pierres volantes. 

Elle est principalement constituée de micaschistes et de paragneiss et localement de métaquartzites à 

grain fin. Cette série est affectée par une foliation principale (S1) subverticale ou pendant de 75-80° 

vers le Nord et orientée au 90°-95° dans la région de Saint-Nolff et de Gornay et au 110 à Feten Hont 

(47°42 157’N - 2° 43 467’W). 

 

Le plan page suivante localise le projet sur la carte géologique n°385 « Elven ». 

 

Le substratum granitique affleure en partie Nord du site : 

 

Fig. 48 :  Affleurement granitique au Nord du site 
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Fig. 49 :  Extrait de la carte géologique n°385 « Elven » 
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3.8.2.1. Réseau Hydrographique 

La carte du réseau hydrographique du secteur est présentée page suivante. 

Il n’a pas été identifié de cours d’eau à proximité immédiate du projet. Le ruisseau de Condat s’écoule 

d’est en ouest, et est situé à environ 800 m au sud du site. Un affluent de ce dernier s’écoule du nord 

au sud et est situé à environ 300 m à l’est du site. Les eaux de pluie du secteur sont drainées par des 

fossés longeant la voie communale de Kerloho, rejoignant divers talwegs qui alimentent le ruisseau de 

Condat ainsi que l’affluent précité. 

 

 

Fig. 50 :  Vue sur le ruisseau de Condat, au lieu-dit « Le Foulon » 
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Fig. 51 :  Carte du réseau hydrographique  
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3.8.2.2. Hydrogéologie 

Le Granite de Questembert, où est localisé le projet, constitue des formations de socle. Dans ce type 

de formations, deux types d’aquifères se superposent habituellement : 

- Un aquifère superficiel qui se développe dans les horizons altérés de la roche en surface. 

• La piézométrie de la nappe d’eau souterraine présente dans ce type de formation suit 

généralement la topographie à quelques mètres de profondeur.  

• La productivité y est généralement faible et l’exploitation de l’eau souterraine s’y 

effectue essentiellement au moyen de puits ou de captage de sources. 

 

- Un aquifère profond qui se développe au gré des fractures de la roche. 

• La nappe est alimentée par drainance des horizons superficiels et le temps de séjour 

de l’eau est relativement long, 

• La productivité de ce type d’aquifère est très variable et dépend de l’importance des 

fractures du sous-sol et du niveau de colmatage de celles-ci. 

 

Inventaire des ouvrages d’eau 

Lors du parcours de terrain réalisé par IGC Environnement le 23 juin 2020, il n’a pas été identifié de 

puits ou forage dans un rayon de 200 mètres autour du projet. 

D’après les données fournies par l’ARS, consultée par IGC Environnement dans le cadre de ce dossier, 

le projet est situé à plus d’1 km du périmètre de protection de captage le plus proche. 

Parmi les ouvrages recensés dans la base de données du BRGM et consultable sur le site Internet 

www.Infoterre.fr, l’ouvrage le plus proche est situé à plus de 800 m à l’est du site (Ouvrage 

n°BSS001BHKJ - forage profond de 90m). Il n’a donc pas été recensé de puits ou forages d’eau à 

proximité du projet. 

 

3.8.2.3. Gestion des eaux sur le site 

Circuit des eaux actuel 

Actuellement les eaux pluviales ruissellent sur le site et s’infiltrent vers la nappe. 

 

Futur circuit des eaux 

De même qu’actuellement, durant l’exploitation et une fois l’excavation remblayée, les eaux pluviales 

reçues sur les remblais ruissèleront gravitairement et continueront à s’infiltrer au droit des parcelles 

du site. 

 

L’exploitation ne sera donc pas à l’origine de rejet d’eau à l’extérieur du site.  

http://www.infoterre.fr/
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3.8.3. NOTICE : MESURES PRISES POUR LIMITER L'IMPACT DE L'ACTIVITE SUR 

L'ENVIRONNEMENT (ARTICLE 9 DU TABLEAU DE PRESCRIPTIONS DE LA RUBRIQUE 

ICPE N° 2760) 

3.8.3.1. Réseaux 

La détermination des réseaux existants autour du site a été réalisée à partir des observations réalisées 

sur site et au travers d’une consultation des exploitants de réseaux via le portail Internet : 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/. 

Les réponses obtenues au travers de cette consultation sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Exploitant Type de réseau Réponse de l’exploitant 

SAUR Eau potable 

Aucun réseau concerné  

(ouvrage le long de la voie communale, 

en dehors du périmètre du projet) 

ENEDIS Electricité 

Réseau électrique aérien HTA en bordure 

sud du périmètre du projet. 

Réseau non affecté par le projet. 

 

Fig. 52 :  Synthèse de la consultation des exploitants de réseaux via www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

 

La consultation de la base réseaux-et-canalisations ne fait pas apparaître l’existence d’aucun autre 

réseau (gaz, eaux usées, télécommunication etc.) pouvant être affecté par le projet. 

  

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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Fig. 53 :  Plan des réseaux à proximité du projet 
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3.8.3.2. Activités exercées sur le site et nuisances potentielles 

Dans le cadre de ce projet, les activités seront maintenues à l’intérieur d’un périmètre bien délimité et 

n’auront lieu qu’en période diurne. 

Le site de Lolmuet est localisé dans un contexte rural,  

Les habitations les plus proches sont situées : 

- à partir de 210 m à l’est : les premières habitations du hameau de Kerloho, 

- à 280 m au sud-ouest, le hameau de Lolmouët, 

- à 300 m au sud-sud-ouest, le hameau du Croazic, 

- à 400 à l’est : le hameau de Tannay, 

- à 410 à l’ouest, les premières habitations du hameau de Kerduperch, 

- à 450 m au sud-est, le hameau de Kerbrun. 

 

Le tableau suivant récapitule l’analyse des impacts potentiels du projet sur l’environnement et les 

mesures prises pour les limiter, selon la typologie E/R/C (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Bruits 

Présence 
d’habitations 
à proximité 

du site  
 

Impact 
potentiel 

faible 

R 

- Activité en période diurne, 
- Entretien régulier des engins 
- Entretien des merlons et des haies déjà en 

place 
- Activité de remblaiement en fouille, les 

anciens fronts d’extraction et de remblais 
servent d’écrans phoniques 

Négligeable 

Poussières 

Emission de 
poussières 

vers les 
habitations 

les plus 
proches 

 
Impact 

potentiel 
modéré 

R 

- Activité de remblaiement en fouille, les 
anciens fronts d’extraction et de remblais 
permettront de limiter les apports de 
poussières vers l’extérieur  

- En tant que de besoin, aspersion des pistes 
avec une tonne à eau en période sèche 

Faible 
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Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

 Propreté 
de l’accès 

au site 

Apport 
possible de 

boues sur les 
voies 

publiques 
notamment 

la voie 
communale 
de Kerloho 

 
Impact 

potentiel 
faible 

R 
- Entretien régulier des voies d’accès au site 

et des abords de l’entrée 
Négligeable 

Vibrations 

Absence de 

sources de 

vibrations 

(hors 

moteurs des 

engins)  

Impact 

potentiel nul 

/ / Nul 

Sécurité / 
Circulation 

Apport des 

matériaux 

inertes par 

camions 

empruntant 

la voie 

communale 

de Kerloho 

Impact 
potentiel 
modéré 

R 

- Sortie du site suffisamment dimensionnée 
et permettant une bonne visibilité sur la 
voie communale 

- Accès cadenassé ou fermé à  clé en dehors 
des horaires d’ouverture, 

- Entretien régulier des voies d’accès au site, 
- Accès strictement limité aux personnes 

autorisées 
- Circulation piétonne sur le site interdite 

sauf exception 
- Vitesse limitée à 30 km/h sur le site 
- Affichage d’un plan de circulation à 

l’entrée du site, 
- Signalétique adaptée sur site et sur la voie 

communale. 
 

Trafic induit détaillé au point 3.8.3.2 
 

Faible 
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Fig. 54 :   Accès au site (cadenassé en dehors des heures d’ouverture)  
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Thème Qualification de l’impact E/R/C Mesures prévues 

Impact 

résiduel 

(après 

application 

des mesures) 

Eaux 

Altération de la qualité 
des eaux souterraines 

 
Impact faible 

R 

- Matériaux mis en remblais par nature 
inertes et répondant aux exigences 
réglementaires imposées aux ISDI, 

- Respect de la procédure d’accueil des 
déchets inertes 

- Site équipé d’un kit anti-pollution 

Négligeable E - Aucun stockage d’hydrocarbures 

Altération de la qualité 
des eaux superficielles 

 
Impact faible 

R 
- Infiltration des eaux pluviales au droit 

des terrains 

E - Absence de rejet aqueux 

Paysage 

Site peu visible depuis 
l’extérieur 

 
Impact potentiel faible  

 
Modification du paysage 

par le remblaiement 
 

Impact faible 

R 

- Aspect détaillé au point 3.8.3.4 
- Les talus plantés et la végétation 

périphérique importante limiteront les 
vues sur l’ancienne zone d’extraction 
de Lolmuet (Lieu-dit Lann Vartine). 

- Topographie et végétation limitent les 
vues lointaines paysagères depuis 
l’extérieur 

- Le remblaiement contribuera à limiter 
l’impact paysager, avec un retour des 
terrains à une topographie proche de 
celle des terrains naturels 
environnants 
 

Paysage détaillé au point 3.8.3.2 
 

Négligeable 

Faune 
Flore 

Site ouvert (ancienne 
carrière) et peu 

végétalisé 
 

Impact potentiel modéré 

R 

- Le remblaiement permettra un retour 
des terrains à une topographie proche 
de celle des terrains naturels 
environnants 

Faible 
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3.8.3.3. Le trafic 

La voie communale de Kerloho dessert les routes départementales RD126 à l’ouest (axe Saint-

Avé/Plumelec) et RD135 au sud-est (qui passe par le bourg de Saint-Nolff). 

La route nationale RN166 est facilement accessible à partir de la RD135. 

Le site https://www.morbihan.fr présente les comptages routiers disponibles pour les voies 

départementales du Morbihan (données de 2018). A proximité du site, les données de comptage de 

poids lourds ne sont pas disponibles pour les voies départementales RD135, RD775, RD182. Sur la 

RD126, le trafic journalier mesuré était en 2018 de 4027 véhicules, dont 2,2% de poids lourds. 

Sachant que : 

- le tonnage moyen de matériaux accueillis sera de 7 000 t/an (dont 2000 t/an recyclés) sur 150 

jours d’activité environ par an, 

- Les camions transportant les matériaux auront en moyenne une charge de 28 tonnes,  

le nombre de camions transitant chaque année sur le site peut être évalué à : 

- Une moyenne de 7 000 / 28 tonnes = 250 camions / an, 

Parmi ces 250 camions, 71 repartiront chargés de matériaux revalorisés (double fret), ce qui permettra 

de diminuer l’impact de l’ISDI et des activités de concassage-criblage sur le trafic. 

Pour 150 jours d’activités par an, cela représente en moyenne moins de deux camions par jour (1,7), 

soit 4 passages par jour (deux camions aller-retour). 

Le trafic associé à l’ISDI et des activités de concassage-criblage restera modeste : 

- Moins de deux camions par jour en moyenne, 

- Une augmentation de 0,1 point au niveau de la RD126. 

Le trafic généré par l’exploitation de l’ISDI et des activités de concassage-criblage aura un impact 

négligeable sur les trafics des voies départementales alentours, qui apparaissent suffisamment 

dimensionnée pour absorber ce trafic. 
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Fig. 55 :   Voies de circulation principales à proximité du projet 
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3.8.3.4. Le paysage 

Lors du parcours de terrain réalisé par IGC Environnement le 23 juin 2020, une recherche de la 

perception visuelle du site a été réalisée. Cette prospection s’est étendue sur le versant sud de la vallée 

du ruisseau de Condat. Aucune visibilité éloignée ou semi-éloignée du site n’a été repérée lors de cette 

prospection. En effet, les alentours du site sont composés de paysages de bocage, de bois et de 

ripisylve qui présentent une strate arborée suffisamment dense pour limiter les perceptions sur le site. 

 

Vue proche : 

Seul l’accès à la carrière est visible à proximité du site. En effet, le site est entouré de merlons 

végétalisés et de haies en bordure de la voie communale qui empêchent toutes perceptions visuelles 

de l’intérieur du site. 

Ces haies et merlons se poursuivent à l’est du site, empêchant toute perception visuelle du site à partir 

du hameau de Kerloho. 

La partie ouest et nord du site est entourée de merlons végétalisés et d’un bois qui empêchent 

également toute visibilité sur le site. 

 

 

Fig. 56 :   Perceptions visuelles rapprochées du site (voie communale de Kerloho, à l’ouest et l’est de l’accès) 

 

Le plan page suivante présente le contexte paysager à proximité du site. 

 

Synthèse et description des mesures de limitation des impacts paysagers 

L’insertion paysagère du site est assurée par : 

- la présence de merlons végétalisés et de haies sur tout le pourtour du projet, 

- la présence de bois, ripisylve et de nombreuses haies bocagères dans les alentours, 

Il n’est pas envisagé de mettre en place d’autres mesures de limitation des impacts paysagers du 

projet.  
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Fig. 57 :   Contexte paysager 
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3.8.3.5. Effets cumulés 

D’après le site Géorisques (site : https://www.georisques.gouv.fr) plusieurs exploitations ICPE sont 

situées sur les communes de Monterblanc et de Saint-Nolff : 

 

Fig. 58 :   Liste des ICPE situées sur la commune de Monterblanc 

 

Fig. 59 :   Liste des ICPE situées sur la commune de Saint-Nolff 

De cet inventaire, on retiendra les ICPE Suivantes : 

- Les Fermes du Morbihan, exploitant un élevage de volailles, situé à 400 m au nord-est du site, 

sur la commune de Saint-Nolff, 

- La SAS Carrière du Luhan, carrière située à 800 m à l’est du site, sur la commune de Saint-Nolff, 

- Les autres ICPE sont toutes situées à plus d’un kilomètre du projet. 

 

Le site web http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr recense les avis de l’autorité 

environnementale entre 2010 et 2017 sur les communes de Saint-Nolff et de Monterblanc : 

- 2012 : Renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière de Luhan (Saint-Nolff), 

- 2012 : ZAC multi-sites (Monterblanc), 

- 2013 : Renouvellement autorisation d’exploiter la carrière de Luhan - SAS la carrière de Luhan 

(Saint-Nolff). 

Le dernier avis recensé date de 2013 et concerne une demande de renouvellement d’exploiter la 

carrière de Luhan, située à 800 m à l’est du site. 

 

En absence de perception visuelle sur le site et de rejet d’eau, les effets cumulés du projet avec ces 

ICPE pourrait porter sur les bruits, les poussières et les trafics. 

Les effets cumulés attendus sur ces aspects seront limités du fait de : 

- de l’éloignement entre ces ICPE (> 400 m), 

- des mesures prises pour limiter les effets du projet sur ces aspects (cf. paragraphe 3.8.3.2). 

  

http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/
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3.8.4. PLAN DES ZONES DE RISQUES 

Le plan des zones de risques et des mesures mises en œuvre pour les limiter sur le site est joint page 

suivante. 
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Fig. 60 :  Plan des zones de risques 
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3.8.5. PLAN DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

Un plan de surveillance des émissions issues du site sera mis en place par la société CALOU TP. 

Le tableau suivant synthétise le contenu de ce plan. 

 

Thème 
Point de 

contrôle 
Modalité de suivi Fréquence 

Limites 

réglementaires 

Poussières 
2 points en limite 

de site 
Plaquettes de dépôt 
(Norme NFX-43-007) 

Tous les ans  

Valeur limite (art.25 
de l’AM 12/12/14) :  

200 mg/m²/mois 
En moyenne annuelle 

 

Fig. 61 :  Plan de surveillance environnementale 

 

Le plan de surveillance environnementale est joint en page suivante. Il comprend deux points de 

contrôle des retombées de poussières : 

- P1 : en limite sud-est, à proximité de l’entrée du site, 

- P2 : en limite nord-est, dans la direction des vents dominants. 

 

3.8.6. GESTION DES DECHETS 

La production de déchets sur le site sera minime. Il s'agira de Déchets Non Dangereux (DND) qui seront 

issus du contrôle visuel entrant, ils seront collectés puis évacués vers les filières agrées. Les engins 

seront entretenus en atelier spécialisé hors site. 
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Fig. 62 :  Plan de surveillance environnementale 
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3.9. ELEMENTS PERMETTANT D’APPRECIER LA COMPATIBILITE DU PROJET 

AVEC CERTAINS PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

L’article R512-46-4 du Code de l’Environnement précise que doit être joint à la demande 

d’enregistrement, « Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du 

projet avec les plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 17° à 20°, 23° et 24° du tableau 

du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures fixées par l'arrêté prévu à l'article R. 222-36 ». 

 

3.9.1. LISTE DES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 

Le tableau suivant présente la compatibilité du projet avec les plans susmentionnés.  

Plan, schéma, programme, document de planification 

(article R. 122-17 du Code de l’Environnement) 

Compatibilité et/ou prise en 

compte dans le projet 

4° Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu 

par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de l'environnement 

SDAGE Loire Bretagne 

Cf paragraphe 3.9.2 

5° Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les 

articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement 

La commune de Monterblanc fait 

partie du SAGE (Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux) du Golfe du Morbihan et Ria 

d’Etel cf. paragraphe 3.9.3 

La commune n’est pas concernée 

par une ZRE (Zone de Répartition 

des Eaux) 

17° Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de l'environnement 

Schéma régional des carrières de 

Bretagne 

Aspects détaillés au chapitre 3.9.6 

18° Plan national de prévention des déchets prévu par l’article L. 541-

11 du code de l’environnement Aspects détaillés au chapitre 3.9.4 
19° Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories 

de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement 

20° Plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des 

déchets dangereux prévu par l'article L. 541-13 du code de 

l'environnement 

Sans incidence sur le projet 

Déchets non dangereux accueillis 

sur le site 

23-24° Programme d'actions national pour la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV de 

l'article R. 211-80 du code de l'environnement 

Sans incidence sur le projet 

 

Plan, schéma, programme, document de planification  

(Arrêté prévu à l'article R. 222-36 du Code de l’Environnement) 

Compatibilité et/ou prise en 

compte dans le projet 

Plan de protection de l'atmosphère Sans incidence sur le projet 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834975&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835718&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834975&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006835718&dateTexte=&categorieLien=cid
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Bien que le « plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du 

bâtiment et des travaux publics du Morbihan » ne figure pas dans la liste des plans, schémas et 

programmes ci-dessus, il convient d’y apporter une attention particulière, aspect évoqué au 

paragraphe 3.9.5. 

 

3.9.2. SDAGE LOIRE-BRETAGNE 

Le SDAGE Loire Bretagne a été adopté pour le période 2016-2021 par le comité de bassin Loire-

Bretagne le 4 novembre 2015 et publié par Arrêté Préfectoral du 18 novembre 2015. Il entre en vigueur 

pour une durée de 6 ans. 

Le SDAGE Loire Bretagne s’articule autour de quatre questions importantes :  

Qualité des eaux : que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, la vie des 

milieux aquatiques et les différents usages, aujourd’hui, demain et pour les générations futures ? 

Milieux aquatiques : comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés, des 

sources à la mer ? 

Quantité disponible : comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? Comment 

adapter les activités humaines et les territoires aux inondations et aux sécheresses ? 

Organisation et gestion : comment s’organiser ensemble pour gérer ainsi l’eau et les milieux aquatiques 

dans les territoires, en cohérence avec les autres politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens 

de façon cohérente, équitable et efficiente ? 

Les réponses à ces questions sont organisées autour de 14 grandes orientations reprises dans le 

tableau ci-dessous. 

Les effets du projet vis-à-vis de ces 14 orientations et les mesures prises pour les limiter sont 

présentés dans la colonne de droite et mettent en évidence la compatibilité du projet par rapport 

au SDAGE Loire Bretagne 2016/2021. 

 

Les grandes orientations du SDAGE Loire-
Bretagne 

Impacts du projet et mesures prises 

1- Repenser les aménagements des cours 
d’eau 

Le projet ne modifie aucune configuration de cours d’eau 
par rapport à la situation actuelle 

Il n’y aura pas de rejet d’eau 

2- Réduire la pollution par les nitrates  
Ce type d’exploitation ne peut être à l’origine de pollution 

par les nitrates, les matériaux déposés étant inertes 

3-Réduire la pollution organique et 
bactériologique  

Ce type d’exploitation ne peut être à l’origine de pollution 
organique ou bactériologique, les matériaux déposés étant 

inertes 

4-Maîtriser et réduire la pollution par les 
pesticides  

Ce type d’exploitation ne peut être à l’origine de pollution 
par les pesticides 

5-Maîtriser et réduire les pollutions dues 
aux substances dangereuses  

Il n’y aura pas de stockage d’hydrocarbures. Aucune 
substance dangereuse pour l’environnement ne sera mise 

en dépôt sur le site, les matériaux mis en remblai étant 
inertes.  
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6-Protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau  

Le site est localisé en dehors de tout captage et périmètre 
de protection relatifs à l’eau potable. 

7-Maîtriser les prélèvements d’eau  L’exploitation sera menée sans prélèvement d’eau 

8-Préserver les zones humides  
L’emprise du projet concerne des surfaces minérales hors de 

toutes zones humides 

9-Préserver la biodiversité aquatique  Sans lien avec le projet 

10-Préserver le littoral  Sans lien avec le projet 

11-Préserver les têtes de bassin versants  Sans lien avec le projet 

12-Faciliter la gouvernance locale et 

renforcer la cohérence des territoires et 

des politiques publiques 

Sans lien avec le projet 

13-Mettre en place des outils 

réglementaires et financiers 
Sans lien avec le projet 

14-Informer, sensibiliser, favoriser les 

échanges 
Sans lien avec le projet 

 

 

3.9.3. SAGE DU GOLFE DU MORBIHAN ET RIA D’ETEL 

Le projet est inclus dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Golfe du Morbihan et 

Ria d’Etel. L’Arrêté de mise en application de ce SAGE a été approuvé par le Préfet du Morbihan le 

24/04/2020.  

Le SAGE définit et met en œuvre une politique locale cohérente en matière de gestion de l’eau et des 

milieux aquatiques pour satisfaire les besoins de tous, sans porter d’atteinte à la ressource en eau et 

aux milieux aquatiques. 

La réglementation du SAGE se décline en 4 articles repris dans le tableau ci-dessous : 

Règlementation du SAGE Impacts du projet et mesures prises 

Règle 1 
Interdire le carénage des bateaux en 

dehors des aires autorisées 
Sans lien avec le projet 

Règle 2 
Interdire l’accès direct des animaux aux 

cours d’eau 
Sans lien avec le projet 

Règle 3 
Encadrer la création de plans d’eau 

Le projet ne génère pas de création de plans d’eau 

Règle 4 
Protéger l’ensemble des zones humides 

Les terrains remblayés concernent une ancienne carrière et 
n’impactent pas de zones humides 

 

L’ISDI de Lolmuet n’aura pas d’impact sur les dispositions prises par le SAGE du Golfe du Morbihan 

et Ria d’Etel.   
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3.9.4. PLAN NATIONAL DE PREVENTION DES DECHETS  

Le Plan National de Prévention des Déchets fixe les objectifs et mesures en matière de prévention des 

déchets pour la période 2014-2020. Ce plan s’article en 3 grandes parties : 

- faire le bilan des actions de prévention menées jusqu’alors, notamment dans le cadre du Plan 

National de Prévention 2004-2012 ; 

- fixer des orientations et objectifs pour la période 2014-2020 ; 

- préparer la mise en œuvre, le suivi ainsi que l’évaluation des mesures élaborées. 

Le programme 2014-2020 qui couvre 55 actions de prévention, est articulé autour de 13 axes repris 

dans le tableau ci-dessous  

Axes du PNPD Impacts du projet et mesures prises 

1-Mobiliser les filières REP au service de la 

prévention des déchets  
Le projet ne concerne pas ce type de déchet. 

2-Augmenter la durée de vie des produits 
et lutter contre l’obsolescence 

programmée  
Sans lien avec le projet 

3-Prévenir les déchets des entreprises  
La société CALOU TP recycle au maximum ses déchets du 

BTP. Seuls seront mis en remblais sur le site de Lolmuet les 
déchets inertes n’ayant pu, pour des raisons techniques ou 

économiques, être recyclés. 

4-Prévenir les déchets du BTP 
(construction neuves ou rénovations)  

5-Développer le réemploi, la réparation et 
la réutilisation  

6-Poursuivre et renforcer la prévention 
des déchets verts et la gestion de 

proximité des biodéchets  
Le projet ne concerne pas ce type de déchet. 

7-Lutter contre le gaspillage alimentaire  Sans lien avec le projet 

8-Poursuivre et renforcer des actions 
sectorielles en faveur d’une 
consommation responsable  

Sans lien avec le projet 

9-Mobiliser des outils économiques 
incitatifs  

Sans lien avec le projet 

10-Sensibiliser les acteurs et favoriser la 
visibilité de leurs efforts en faveur de la 

prévention des déchets  
Sans lien avec le projet 

11-Déployer la prévention dans les 
territoires par la planification et l’action 

locales  
Sans lien avec le projet 

12-Promouvoir des administrations 
publiques exemplaires en matière de 

prévention des déchets  
Sans lien avec le projet 

13-Contribuer à la démarche de réduction 
des déchets marins 

Sans lien avec le projet 

 

L’ISDI de Lolmuet n’aura pas d’impact sur les axes du PNPD 2014-2020.   
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3.9.5. PLAN DEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS 

ISSUS DE CHANTIERS DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS DU MORBIHAN 

Nature et contenu du plan 

Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des 

travaux publics du Morbihan (PDBTP) a été validé en septembre 2014. Il précise le contexte d’accueil 

des déchets inertes du BTP sur le département. 

Il est issu du Grenelle de l’environnement qui a souhaité initier une nouvelle génération de plans de 

prévention et de gestion des déchets du BTP, visant à mieux connaitre et gérer les déchets du BTP qui 

constituent près de 41% des déchets produits en France. 

Ce plan vise à trouver des solutions concrètes pour permettre la réalisation des objectifs généraux en 

matière de gestion des déchets définis par le Code de l’environnement (articles L.541-1, L.541-2 et 

L.541-2-1). 

Il présente notamment : 

- un état des lieux, 

- un programme de prévention, 

- une planification de la gestion des déchets. 

Parmi les déchets issus du BTP, 3 types de déchets sont identifiés : 

- les déchets inertes, 

- les déchets inertes non dangereux non inertes, 

- les déchets dangereux 

Besoin en ISDI 

Le PDBTP du Morbihan évoque la nécessité de maintenir un parc d’ISDI dense dans le département 

afin d’anticiper les besoins en termes de capacités nouvelles de stockage face à la fermeture d’ISDI 

existantes ou à l’augmentation des déchets inertes des ménages (57 000 t en 2011 et 61 000 t en 2012) 

dont la grande majorité est envoyée en ISDI. 

 

Fig. 63 :   Extrait du PDBTP : évolutions des capacités annuelles de stockage des inertes dans l’hypothèse de 

l’absence d’ouverture de nouveaux sites. 
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Dans le cadre de cet état des lieux, le plan présente la production annuelle de déchets issus du BTP : 

 

Fig. 64 :   Extrait du PDBTP : Production annuelle de déchets issus du BTP dans le Morbihan 

 

Ces chiffres montrent l’importance quantitative des déchets inertes parmi les déchets produits, 

représentant plus de 1,8 millions de tonnes par an. 

 

La perspective de production qui serait attendue sans mise en application du plan est donnée dans le 

tableau suivant : 

 

Fig. 65 :   Extrait du PDBTP : Production prévisionnelle de déchets du département 

 

Un des objectifs du plan est de limiter la production de ces déchets en favorisant notamment le tri et 

le recyclage de matériaux. 
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Fig. 66 :   Extrait du PDBTP : organisation préconisée pour le stockage des inertes ; installations existantes et 

zones à desservir en priorité. 

 

D’après la carte précédente, le projet n’est pas localisé en zone prioritaire pour l’équipement en ISDI. 

Cependant, le futur site est localisé dans un territoire desservi par des ISDI ouvertes aux apports 

extérieurs. Les déchets issus des chantiers de CALOU TP seront envoyés vers l’ISDI de Lolmuet (Lieu-

dit Lann Vartine), ce qui permettra de maintenir les capacités d’accueils des ISDI ouvertes aux apports 

extérieurs. 

 

Compatibilité avec l’ISDI de Lolmuet  

L’installation de stockages de déchets inertes sur le site de Lolmuet répond pleinement aux objectifs 

du PDBTP du Morbihan car elle permet de maintenir les capacités d’accueil des ISDI ouvertes aux 

apports extérieurs. De plus, elle permettra la réhabilitation d’un ancien site d’extraction et sa remise 

en état du site en restituant une topographie des terrains proches de la topographie naturelle. 
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3.9.6. SCHEMA REGIONAL DES CARRIERES DE BRETAGNE 

L’article L515-3 du Code de l’Environnement précise que « Les autorisations et enregistrements 

d'exploitations de carrières délivrés en application du présent titre doivent être compatibles avec ce 

schéma (NDLR : régional) », et que « Toutefois, les schémas départementaux des carrières continuent 

à être régis par le présent article, […], jusqu'à l'adoption d'un schéma régional des carrières ».  

 

Le Schéma Régional des Carrières 

Le Schéma Régional des Carrières de Bretagne, institué par la loi ALUR du 24 mars 2014, a été 

approuvé par le préfet de région le 20 janvier 2020. Ce document de planification des activités 

extractives se substitue depuis aux schémas départementaux actuellement en vigueur.  

Le schéma régional des carrières comprend : 

 un résumé non technique 
 un rapport 
 des annexes : 

o le tableau des ressources (inventaire des gisements techniquement exploitables), 
o la carte des gisements techniquement exploitables de granulats de roche massive, 
o la carte des gisements techniquement exploitables de roches ornementales, 
o la carte des gisements techniquement exploitables de granulats de roche meuble 

(alluvions), 
o la carte des gisements techniquement exploitables de granulats de roche meuble 

(sables rouges), 
o la carte des gisements techniquement exploitables de minéraux industriels, 
o la carte des gisements techniquement exploitables de gisements d’intérêt national, 
o la carte des gisements techniquement exploitables de gisements d’intérêt régional, 
o le tableau des carrières actives, 
o un descriptif des gisements techniquement exploitables, 

 un rapport d’évaluation environnementale. 

Les objectifs assignés au SRC sont de répondre aux besoins d'approvisionnements en matériaux pour 

les aménagements du territoire, l'agriculture, l’industrie, de veiller à une gestion économe de la 

ressource dans une perspective d'économie circulaire des matériaux et de préserver l'environnement. 

 

Compatibilité du projet avec le SRC 

Le SRC de Bretagne encourage la mise en place d’ISDI pour le comblement et le réaménagement 

d’anciennes carrières. Le site de Lolmuet accueillera des matériaux inertes pour le remblaiement de 

l’ancienne fosse d’extraction et répond donc à un des objectifs du Schéma Régional des Carrières.  



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R237-Juillet2020 
 Site de Kerloho – MONTERBLANC (56) 
 Dossier de demande d’enregistrement 130 

3.10. INDICATION QUE L’EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION EST SITUE 

DANS UN PARC NATIONAL, UN PARC NATUREL REGIONAL, UNE RESERVE 

NATURELLE, UN PARC NATUREL MARIN OU UN SITE NATURA 2000 

3.10.1. ESPACES DE PROTECTION OU D’INVENTAIRE DU PATRIMOINE NATUREL 

 

D’après les données collectées sur le site de la DREAL Bretagne, le site est localisé au sein du Parc 

Naturel Régional du Golfe du Morbihan. 

Cependant, le secteur n’est concerné par aucun zonage de protection ou d’inventaire du patrimoine 

naturel de type : 

- Réserves naturelles, 

- Zones naturelles d'intérêt écologique floristique et faunistique (ZNIEFF) de type 1, 

- Zones naturelles d'intérêt écologique floristique et faunistique (ZNIEFF) de type 2, 

- Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO), 

- Zones de protection spéciale (Natura 2000 – ZPS), 

- Zones spéciales de conservation (Natura 2000 – ZSC), 

- Arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB). 

Le projet ne recoupe aucun site Natura 2000. En effet, les sites Natura 2000 les plus proches 

correspondent à  

- la Zone Spéciale de Conservation n° FR5302001 : « Chiroptères du Morbihan » située à 2 km 

au sud-est du projet, dans le bourg de Saint Nolff, 

- la Zone Spéciale de Conservation n° FR5300029 : « Golfe du Morbihan » située à 7,5 km au sud 

du projet, 

- la Zone de Protection Spéciale n° FR5310086 : « Golfe du Morbihan » située à 7,5 km au sud 

du projet. 
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Par ailleurs, les ZNIEFF les plus proches du site sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Inventair

e 
Reference  Intitulé Caractéristiques (Source INPN) 

Distance 

vis-à-vis du 

site 

ZNIEFF de 
type 1 

530030148 

Les Tours 
d’Elven et 

Bois de 
l’Argouet 

Le site est d'intérêt patrimonial pour la flore, la faune et 

l’Histoire (la tour d'Elven datant du XIIIème et le site est 

classé aux monuments historiques).  Il s’agit d’un grand 

boisement d’un seul tenant connecté à d’autres 

boisements par des corridors écologiques :  haies, cours 

d'eau et ripisylve, bosquets. La diversité floristique est 

importante : 128 espèces ont été relevées dont 3 

espèces déterminantes des tourbières inventoriées en 

1998. La présence de chiroptères est une raison 

importante du classement en ZNIEFF du site. 9 espèces 

de chauves-souris ont été recensées dont 7 sont 

déterminantes. 

A 3,1 km à 

l’est du site 

ZNIEFF de 
type 2 

530014743 Landes de 
Lanvaux 

Le secteur des Landes de Lanvaux constitue l'élément 

majeur du relief morbihannais. Ce sont en premier lieu 

la forte densité des landes et des bois qui justifient la 

ZNIEFF (plus du quart de la superficie). Au moins 110 

taxons ont valeur d'espèces déterminantes pour cette 

ZNIEFF de type II et les ZNIEFF de type I qu'elle contient, 

elles figurent à la liste 2a. La liste 2 c « autres espèces » 

présente une partie substantielle de l'avifaune présente 

dans le secteur des Landes de Lanvaux. 

A 4,3 km au 

nord du site 

ZNIEFF de 
type 1 

530002621 Camp de 
Meucon 

Vaste complexe de landes et bois. Intérêt botanique :  les 

landes sont classées d'intérêt régional à l’inventaire des 

landes de France. Richesse en groupements végétaux 

différents (6 recensés). Intérêt ornithologique : 

nidification de Rapaces, Epervier d'Europe, Buse 

variable, Busards cendrés et Saint-Martin, Faucon 

hobereau, nombreux passereaux nicheurs dont certains 

rares, Torcol fourmilier, Alouette lulu, Pigeon colombin, 

Engoulevent d'Europe (remarquable pour son 

abondance). 

A 5,7 km au 

nord-ouest 

du site 

 

Le plan page suivante, issu du site internet https://www.geoportail.gouv.fr/carte de la DREAL, 

présente les zonages du patrimoine naturel les plus proches du projet. 

Etant donné la distance du site vis-à-vis de ces ZNIEFFs et la nature des activités exercées, il n’est pas 

attendu d’impact sur ces espaces naturels. 

 

 

 

 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Fig. 67 :  Localisation des ZNIEFFs autour du projet 

  

Site de Kerloho 

ZNIEFF de type I n°530030148 

ZNIEFF de type I n°530002621 

ZNIEFF de type II n°530014743 
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3.10.2. CONSERVATION DES SITES ET DES MONUMENTS, ARCHEOLOGIE 

Le site de Lolmuet est situé en dehors de tout site ou périmètre de protection de site inscrit ou classé. 

 

Fig. 68 :   Extrait de l’Atlas du Patrimoine (Immeubles classés ou inscrits) 

 

 

Fig. 69 :   Extrait de l’Atlas du Patrimoine (Protection aux abords de monuments historiques) 

  

Site de Lolmuet 

Site de Lolmuet 
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Fig. 70 :   Extrait de l’Atlas du Patrimoine (Zones de présomption de prescriptions archéologiques) 

 

 

Fig. 71 :   Extrait de l’Atlas du Patrimoine (Entités archéologiques) 

  

Site de Lolmuet 

Site de Lolmuet 
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Aucun site et classé ou inscrit n’a été recensé à proximité du projet, le plus proche étant situé dans le 

centre-ville de Vannes. 

Les sites archéologiques inventoriés les plus proches du site sont : 

- une motte castrale datant du Moyen-Âge, située à 730 m au sud-est du site, 

- des traces d’exploitation agricole, datant de l’Âge de Fer, situées à 880 m au nord-ouest du 

site, 

- des traces d’occupation humaine datant de l’antiquité, situées à 1,1 km au sud-ouest du site. 

De nombreux terrains au nord du projet sont des zones de présomption de prescriptions 

archéologiques. 

Les travaux de remblaiement ne seront pas susceptibles de donner lieu à des découvertes de vestiges 

archéologiques. 

Néanmoins en cas de découverte fortuite, la société CALOU TP appliquera la réglementation en vigueur 

définie par le Code du Patrimoine (L531-14 et suivants) et informera sans délai le maire de la commune, 

le Préfet des Côtes d’Armor et la DRAC Bretagne. 
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3.10.3. TRAME VERTE ET BLEUE 

La Trame Verte et Bleue est constituée par :  

- Les « Réservoirs de biodiversité » :  

il s’agit de zones vitales, riches en biodiversité où les individus peuvent réaliser l’ensemble de 

leur cycle de vie (reproduction, alimentation, abri…).  

- Les « Corridors écologiques » :  

il s’agit des voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient les réservoirs 

de biodiversité.  

Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des « réservoirs de biodiversité » et des 

« corridors écologiques », qui permettent à une population d’espèces de circuler et d’accéder à ces 

réservoirs. 

Les Schémas Régionaux de Cohérence Écologique (SRCE) visent à préserver la Trame Verte et Bleue 

française, et à contribuer ainsi à la lutte contre l’érosion de la biodiversité.  

Le SRCE Bretagne a été approuvé le 2 novembre 2015. Il est accompagné d’un atlas cartographique qui 

permet d’identifier les enjeux liés à chaque territoire. 

Un extrait de la carte des réservoirs régionaux de biodiversité et corridor écologiques régionaux ainsi 

que la légende associée sont joints ci-dessous. Il montre que le projet de Lolmuet est situé en limite 

d’un réservoir régional de biodiversité constitué par les boisements périphériques. 

 

Fig. 72 :   Extrait du SRCE de Bretagne 

Site de Kerloho 

http://trame-verte-et-bleu-bn.application.i2/glossaire-r16.html?page=rubrique&id_rubrique=16&id_article=25&masquable=OK
http://trame-verte-et-bleu-bn.application.i2/glossaire-r16.html?page=rubrique&id_rubrique=16&id_article=38&masquable=OK
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Fig. 73 :   Légende du SRCE de Bretagne 
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4. NATURE, IMPORTANCE ET LA JUSTIFICATION DES 

AMENAGEMENTS AUX PRESCRIPTIONS GENERALES (R512-

46-5) 

La société Calou TP ne sollicite aucun aménagement aux prescriptions générales de l’Arrêté du 12 

décembre 2014.  
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5. DEMANDES COMPLEMENTAIRES (R512-46-6) 

 

5.1. DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE  

Conformément aux articles L.421-1 et R.421-1 du Code de l’Urbanisme, les constructions nouvelles, 

même ne comportant pas de fondations, doivent être précédées de la délivrance d'un permis de 

construire. L’article R.512-4 du Code de l’Environnement stipule : 

« 1° - Lorsque l'implantation d'une installation nécessite l'obtention d'un permis de construire, la 

demande d'autorisation doit être accompagnée ou complétée dans les dix jours suivant sa présentation 

par la justification du dépôt de la demande de permis de construire. L'octroi du permis de construire ne 

vaut pas autorisation au sens des dispositions du présent titre. » 

Dans le cadre du projet d’Installation de Stockage de Déchets Inertes, la Société Calou TP ne prévoit 

pas de construction fixe et n’est donc pas concernée par le dépôt d’un permis de construire.  

 

 

5.2. DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

D’après l’article L.341-1 du Code Forestier : « Est un défrichement toute opération volontaire ayant 

pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. » 

L’ensemble des terrains concernés par le projet ne sont pas boisés. Il n’y a pas lieu de réaliser de 

demande de défrichement. 


